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Liste

MESR - Dgesip A1-2

S’agissant des classes préparatoires scientifiques aux grandes écoles, les sigles utilisés dans les tableaux ci-après doivent être

lus ainsi qu’il suit :

MPSI : mathématiques, physique et sciences de l’ingénieur ;—

MP2I : mathématiques, physique, ingénierie et informatique ;—

PCSI : physique, chimie et sciences de l’ingénieur ;—

PTSI : physique, technologie et sciences de l’ingénieur ;—

MP : mathématiques et physique ;—

MPI : mathématiques, physique et informatique ;—

PC : physique et chimie ;—

PSI : physique et sciences de l’ingénieur ;—

PT : physique et technologie ;—

BCPST : biologie, chimie, physique et sciences de la Terre ;—

TSI : technologie et sciences industrielles ;—

TPC : technologie, physique et chimie ;—

TB : technologie et biologie ;—

ATS : classe préparatoire d’adaptation de techniciens supérieurs.—

Annexe(s)

Annexe — Liste des classes préparatoires (CPGE) scientifiques, économiques et commerciales et littéraires pour l’année

universitaire 2024-2025
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Annexe — Liste des classes préparatoires (CPGE) scientifiques, économiques et commerciales 

et littéraires pour l’année universitaire 2024-2025 

Établissements d’enseignement publics 

CPGE de la filière scientifique 

Classes de première année 

Académie Établissement Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS Paris-

Saclay 

Aix-Marseille 

0130002G  Aix-en-Provence  Paul-Cézanne  1   2       

0130003H  Aix-en-Provence  Vauvenargues     2      

0840003X  Avignon  Frédéric-Mistral     1       

0130040Y  Marseille 1er Thiers 2  1 2  3     

0130053M  Marseille 10e Jean-Perrin     1 2      

0132733A  Marseille 13e Antonin-Artaud        1    

0130051K Marseille 5e Marie-Curie         1  

0130160D  Salon-de-Provence L’Empéri    1       

Amiens 

0800009A  Amiens Louis-Thuillier  1  1 2  2 1    

0600014P  Compiègne Pierre-d’Ailly 1   1       

0600020W  Nogent-sur-Oise Marie-Curie     1      

0020049T  Saint-Quentin Pierre-de-La-Ramée    1       

Besançon 

0900004R  Belfort Raoul-Follereau    1 1      

0250007X  Besançon Victor-Hugo 1  1 2  1     

0250011B  Besançon Jules-Haag     1      

0251994g Montbéliard Germaine-Tillion       1    

Bordeaux 

0240024W  Périgueux Bertran-de-Born    1       

0330021U  Bordeaux Michel-de-Montaigne 2  1 2  2     

0330021U Talence Alfred-Kastler        0,5   
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Académie Établissement Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS Paris-

Saclay 

0330028B  Bordeaux Gustave-Eiffel    2 2      

0330023W  Bordeaux Camille-Jullian 1   1       

0640010N  Bayonne René-Cassin    1       

0640055M Pau Louis-Barthou 1   2  1     

0640057P  Pau Saint-Cricq       1    

Clermont-

Ferrand 

0630018C  Clermont-Ferrand Blaise-Pascal 2   2  1     

0630021F  Clermont-Ferrand La Fayette 0,5  MP2I/MPSI 1   1    

0030026M Montluçon Paul-Constans     1      

0630069H Thiers Jean-Zay     1      

Corse 6200002H  Ajaccio Lætitia-Bonaparte     1      

Créteil 

0930117X  Aubervilliers Le Corbusier     1  1    

0940580V Cachan Lycée polyvalent de Cachan     1  1    

0770920G Champagne-sur-Seine La Fayette     1      

0940113M Champigny-sur-Marne Langevin-Wallon     1      

0770927P Fontainebleau François-Ier 1   1  1     

0930830X Le Raincy Albert-Schweitzer 2   2  1     

0770930T Meaux Henri-Moissan    1       

0770931U Meaux Pierre-de-Coubertin     1  1    

0770933W Melun Jacques-Amyot 1   1       

0930121B Montreuil Jean-Jaurès    1       

0930125F Saint-Denis Paul-Éluard 1   1       

0940120V Saint-Maur-des-Fossés Marcelin-Berthelot 2   3  3     

0940121W Saint-Maur-des-Fossés D’Arsonval    1    1   

Dijon 

0890003V Auxerre Jacques-Amyot    1       

0710012C Chalon-sur-Saône Nicéphore-Niepce     1      

0710023P Cluny La Prat’s     1      

0210015C Dijon Carnot 2  1 2  1     

0211033J Dijon Gustave-Eiffel     2  1    
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Académie Établissement Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS Paris-

Saclay 

0580031U Nevers Jules-Renard     1      

0580753D Nevers Alain-Colas          1 

Grenoble 

0740003B Annecy Louis-Berthollet 1,5  0,5 2       

0740006E Argonay Louis-Lachenal     1      

0730013T Chambéry Vaugelas 1   1       

0730016W Chambéry Monge       2    

0380027Y Grenoble Champollion 3  1 3  2     

0380033E Grenoble Vaucanson     2      

0260035X Valence Camille-Vernet 1   1       

0380092U Voiron Fernand-Buisson     1      

Guadeloupe 
9710003B Les Abymes Baimbridge 1   1  1     

9710004C Baie Mahault Charles-Coeffin   0,5  0,5  0,5    

Guyane 9731032V Remire-Montjoly Louis-Gontran-Damas    1       

La Réunion 

9740001H Saint-Denis Leconte-de-Lisle 1  0,5 1       

9740054R Saint-Denis Lislet-Geoffroy     1      

9740471U Saint-Benoît Amiral-Bouvet       1    

9740002J Le Tampon Roland-Garros    1  1     

Lille 

0590011S Armentières Gustave-Eiffel     1      

0620006V Arras Robespierre 1   1  1     

0620256S Arras Guy-Mollet   0,5        

0622949U Boulogne-sur-Mer Mariette 1          

0590060V Denain Alfred-Kastler   0,5        

0590063Y Douai Albert-Chatelet 1   1  1     

0590071G Dunkerque Jean-Bart 1   1       

0590072H Dunkerque De l’Europe     1      

0590119J Lille Faidherbe 2  1 2  2     

0590121L Lille César-Baggio    1 2      

0590122M La Madeleine Valentine-Labbé         0,5  
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Académie Établissement Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS Paris-

Saclay 

0590214M Tourcoing Colbert   1    0,5    

0590221V Valenciennes Henri-Wallon 1,5  0,5 2       

0590223X Valenciennes Du Hainaut       1    

Limoges 

0190010H Brive-la-Gaillarde Georges-Cabanis       1    

0870015U Limoges Gay-Lussac 1  0,5 1       

0870056N Limoges Turgot     1      

0870016V Limoges Léonard-Limosin      1     

0190032G Tulle Edmond-Perrier    1       

Lyon 

0010013J Bourg-en-Bresse Lalande 1   1       

0690037R Lyon 1er La Martinière-Diderot        1  1 

0690128P Lyon 5e Édouard-Branly       1    

0690026D Lyon 6e Du Parc 3  1 3  3     

0690038S Lyon 9e La Martinière-Duchère         1  

0692866R Lyon 8e La Martinière-Monplaisir 2  1 3 2 1     

0690082P Lyon 9e Jean-Perrin 1   1       

0420041S Saint-Étienne Claude-Fauriel 1  1 2  1     

0420046X Saint-Étienne Étienne-Mimard     1  1    

Martinique 

9720003W Fort-de-France Bellevue 1   1       

9720004X Fort-de-France Joseph-Gaillard       1    

9720825P Ducos 
Paulette-Nardal (ex-Centre 

Sud) 
     1     

Mayotte 9760127J Mamoudzou Bamana     1      

Montpellier 

0300027S Nîmes Ernest-Hemingway          1 

0300002P Alès Jean-Baptiste-Dumas       1    

0340038G Montpellier Joffre 1,5  1 3  1     

0340042L Montpellier Jean-Mermoz     1   1   

0340076Y Sète Irène-et-Frédéric-Joliot-Curie       1    

0300021K Nîmes Alphonse-Daudet 1   2       
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Académie Établissement Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS Paris-

Saclay 

0300026R Nîmes Dhuoda     1      

0660010C Perpignan François-Arago 1   1       

Nancy-Metz 

0880020U Épinal Claude-Gellée 1          

0570029X Forbach Jean-Moulin 1          

0570054Z Metz Fabert 2   2       

0572757M Metz Georges-de-la-Tour      1     

0573227Y Metz Louis-de-Cormontaigne     1      

0570058D Metz Louis-Vincent       1    

0540038Y Nancy Henri-Poincaré 2  1 2  2     

0540042C Nancy Henri-Loritz    2 1      

Nantes 

0491966W Angers Henri-Bergson 1   1       

0490003M Angers Chevrollier     1      

0720029R Le Mans Montesquieu 1   2       

0720033V Le Mans Gabriel-Touchard-Washington     1  1    

0440021J Nantes Georges-Clemenceau 2  1 3  2     

0440029T Nantes Livet     2      

0440069L Saint-Nazaire Aristide-Briand    1   1    

Nice 

0060030A Nice Massena 2   2  1     

0060075Z Nice Les Eucalyptus    1 2      

0060014H Cannes Jules-Ferry       1    

0830053G Toulon Jules-Dumont-d’Urville 1   2       

0831616F Toulon Rouvière     1  1    

0061642C Valbonne Lycée international 1  1 2       

Normandie 

(Caen) 

0140013N Caen Malherbe 2     2     

0142059M Caen Victor-Hugo    2       

0142131R Caen Jules-Dumont-d’Urville     1      

0501828R Cherbourg-en-Cotentin Victor-Grignard 1          

Normandie 0270016W Évreux Aristide-Briand    1       
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Académie Établissement Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS Paris-

Saclay 

(Rouen) 0760052U Le Havre François-Ier 1   1       

0760058A Le Havre Robert-Schuman-Perret     1      

0760090K Rouen Corneille 2  1 2  1     

0760095R Rouen Blaise-Pascal     1      

0760110G Sotteville-lès-Rouen Marcel-Sembat       1    

Nouvelle-

Calédonie 
9830003L Nouméa Jules-Garnier     1      

Orléans-Tours 

0410002E Blois François-Philibert-Dessaignes 1          

0180005H Bourges Alain-Fournier 1          

0280007F Chartres Marceau 1   1       

0450049J Orléans Pothier 3   2  1     

0450051L Orléans Benjamin-Franklin     1  1    

0370035M Tours Descartes 2  1 2  1     

0371481R Tours Jacques-de-Vaucanson     1      

Paris 

0750647W Paris 3e Turgot    1       

0750672Y Paris 3e 
École supérieure des arts 

appliqués Duperré 
         1 

0750652B Paris 4e Charlemagne 2   1       

0750655E Paris 5e Louis-le-Grand 3  1 2       

0750654D Paris 5e Henri-IV 2   1  1     

0750656F Paris 5e Lavoisier    1       

0750658H Paris 6e Saint-Louis 4  1 5  3     

0750660K Paris 6e Fénelon 2   1  1     

0750663N Paris 8e Chaptal 3   2 1 2     

0750667T Paris 9e Condorcet 2   1       

0750668U Paris 9e Jacques-Decour 1   2       

0750676C Paris 11e Dorian     1      

0750675B Paris 11e Voltaire     1      

0750679F Paris 12e Paul-Valéry 1  1 1       
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Académie Établissement Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS Paris-

Saclay 

0750685M Paris 13e Pierre-Gilles-de-Gennes 1   2  1   1  

0750691U Paris 14e Raspail    1 2  1    

0750693W Paris 15e Buffon 1   1       

0750699C Paris 16e Janson-de-Sailly 3  1 3  2     

0750700D Paris 16e Jean-Baptiste-Say    1 1 1     

0750698B Paris 16e Claude-Bernard 1   1       

0750704H Paris 17e Carnot    1       

0750705J Paris 17e Honoré-de-Balzac    1       

Poitiers 

0170028N La Rochelle Jean-Dautet 1   1       

0170029P La Rochelle Léonce-Vieljeux       1    

0860035W Poitiers Camille-Guérin 1  1 1  2     

0860037Y Poitiers Nelson-Mandela     1      

Polynésie 

française 
9840482B Pirae Diadème     1      

Reims 

0510034K Reims Franklin-Roosevelt 1  1 2 1      

0510031G Reims Georges-Clemenceau 2     1     

0100022V Troyes Chrétien-de-Troyes 1   1       

0100025Y Troyes Lombards       1    

Rennes 

0290007A Brest La Pérouse-Kérichen 2   1       

0290012F Brest Vauban    1 1      

0560025Y Lorient Dupuy-de-Lôme 1   1       

0290069T Quimper Auguste-Brizeux    1       

0350710G Rennes 
René-François-de-

Chateaubriand 
3   2  3     

0350029S Rennes Joliot-Curie    1 1      

0220056S Saint-Brieuc François-Rabelais 1   1       

0220058U Saint-Brieuc Chaptal       1    

0560051B Vannes Alain-René-Lesage 1  1  1      
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Académie Établissement Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS Paris-

Saclay 

Strasbourg 

0680010S Colmar Blaise-Pascal       1    

0680031P Mulhouse Albert-Schweitzer 2   1       

0681768C Mulhouse Lavoisier        1   

0670080Y Strasbourg Jean-Baptiste-Kléber 4  1 3       

0670085D Strasbourg Louis-Couffignal    1 2      

0670084C Strasbourg Jean-Rostand      1   1  

0671509B Haguenau Alphonse-Heinrich-Nessel       1    

Toulouse 

0120022J Rodez Ferdinand-Foch 1          

0310047H Toulouse Ozenne      1   1  

0810004P Albi Louis-Rascol       1    

0810959C Castres Borde-Basse 1          

0810006S Albi Lapérouse    1       

0820021C Montauban Antoine-Bourdelle     1      

0650025Z Tarbes Théophile-Gautier    1       

0650027B Tarbes Jean-Dupuy     1      

0312289V 
Saint-Orens-de-
Gameville 

Pierre-Paul-Riquet       1    

0310036W Toulouse Pierre-de-Fermat 2  1 2  2     

0310044E Toulouse Déodat-de-Séverac    2 1      

0310038Y Toulouse Bellevue 1   2       

0311323V Toulouse Joséphine-Baker          1 

Versailles 

0920136Y Clichy Newton-Enrea     1      

0952196W Enghien-les-Bains Gustave-Monod 1   1       

0911251R Évry Parc des Loges 1   1       

0782539L Mantes-la-Jolie Saint-Éxupéry 1          

0781512V 
Montigny-le-

Bretonneux 
Descartes    1       

0910727W Massy Parc de Vilgénis     1      

0920142E Neuilly-sur-Seine Louis-Pasteur 2   2       
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Académie Établissement Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS Paris-

Saclay 

0920134W Boulogne-Billancourt Jacques-Prévert      1     

0910626L Orsay Blaise-Pascal 2   1       

0911492C Les Ulis L’Essouriau    1       

0910620E Corbeil-Essonnes Robert-Doisneau       1    

0950649P Pontoise Camille-Pissarro 1          

0920799U Rueil-Malmaison Richelieu       1    

0910627M Savigny-sur-Orge Jean-Baptiste-Corot 1   1       

0920145H Sceaux Lakanal 1   2  2     

0782132U Saint-Germain-en-Laye Jeanne-d’Albret 1   1       

0951104J Saint-Ouen-l’Aumône Jean-Perrin       1    

0950641F Argenteuil Jean-Jaurès    1       

0920149M Vanves Michelet 1   2       

0782562L Versailles Hoche 1  1 2  2     

0782565P Versailles Jules-Ferry     2  1    

 

Classes de seconde année 

Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

Aix-Marseille 

0130002G Aix-en-Provence Paul-Cézanne 1    1 1   1       

0130003H Aix-en-Provence Vauvenargues       1 1        

0840003X Avignon Frédéric-Mistral         1       

0130040Y Marseille 1er Thiers 1 1  
1 MPI-

MPI* 
1 1    1 3     

0130053M Marseille 10e Jean-Perrin       1 1  1      

0132733A Marseille 13e Antonin-Artaud            1    

0130051K Marseille 5e Marie-Curie              1  

0130160D Salon-de-Provence L’Empéri     1           
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Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

Amiens 

0800009A Amiens Louis-Thuillier    

1 MP-

MPI 

1 MP*-

MPI* 

1 1   1  2 1    

0600014P Compiègne Pierre-d’Ailly 0,5 0,5   0,5 0,5          

0600020W Nogent-sur-Oise Marie-Curie       1         

0020049T Saint-Quentin Pierre-de-La-Ramée     1           

Besançon 

0900004R Belfort Raoul-Follereau     1  1  1       

0250007X Besançon Victor-Hugo    

1 MP-

MPI 

1 MP*-

MPI* 

1 1   1  1     

0250011B Besançon Jules-Haag       1         

0251994G Montbéliard Germaine-Tillion            1    

Bordeaux 

0640010N Bayonne René-Cassin     1           

0330021U Bordeaux Michel-de-Montaigne 1 1  
1 MPI-

MPI* 
1 1   1 1 2     

0330028B Bordeaux Gustave-Eiffel       1 1 1 1      

0330023W Bordeaux Camille-Jullian 1    1           

0330021U Talence Alfred-Kastler             0,5   

0640055M Pau Louis-Barthou 1    1 1   1  1     

0640057P Pau Saint-Cricq            1    

0240024W Périgueux Bertran-de-Born     1           

Clermont-

Ferrand 

0630018C Clermont-Ferrand Blaise-Pascal 1 1   1 1   1  1     

0630021F Clermont-Ferrand La Fayette 0,5   0,5      1  1    

0030026M Montluçon Paul-Constans       1         

0630069H Thiers Jean-Zay       1         

Corse 6200002H Ajaccio Lætitia-Bonaparte       0,5  0,5       

Créteil 0930117X Aubervilliers Le Corbusier       1     1    
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Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

0940580V Cachan 
Lycée polyvalent de 

Cachan 
       1    1    

0770920G Champagne-sur-Seine La Fayette        1        

0940113M Champigny-sur-Marne Langevin-Wallon       1         

0770927P Fontainebleau François-Ier 1    1    1  1     

0930830X Le Raincy Albert-Schweitzer 1 1    1   1  1     

0770930T Meaux Henri-Moissan         1       

0770931U Meaux Pierre-de-Coubertin       1     1    

0770933W Melun Jacques-Amyot 1    1           

0930122C Montreuil Condorcet         1       

0930125F Saint-Denis Paul-Éluard 1        1       

0940120V Saint-Maur-des-Fossés Marcelin-Berthelot 1 1   1 1   1 1 3     

0940121W Saint-Maur-des-Fossés D’Arsonval          1   1   

Dijon 

0890003V Auxerre Jacques-Amyot         1       

0710012C Chalon-sur-Saône Nicéphore-Niepce       1         

0710023P Cluny La Prat’s       1         

0210015C Dijon Carnot 1   

1 MP-MPI 

1 MP*-

MPI* 

1 1    1 1     

0211033J Dijon Gustave-Eiffel       1  1   1    

0580753D Nevers Alain-Colas               1 

0580031U Nevers Jules-Renard       1         

Grenoble 

0740003B Annecy Louis-Berthollet 1 0,5  0,5 1 1    1      

0740006E Argonay Louis-Lachenal       1         

0730013T Chambéry Vaugelas 1        1       

0730016W Chambéry Monge            1    

0380027Y Grenoble Champollion 2 1  1 1 1   1 1 2     

0380033E Grenoble Vaucanson       1 1        
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Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

0260035X Valence Camille-Vernet 1    1    1       

0380092U Voiron Ferdinand-Buisson       1         

Guadeloupe 
9711032V Baie Mahault Charles-Coeffin    0,5   1         

9710003B Les Abymes Baimbridge 1    0,5    1  1     

Guyane 9730196A Remire-Montjoly Léon-Gontran-Damas         1       

La Réunion 

9740001H Saint-Denis Leconte-de-Lisle 1   0,5 1     1      

9740002J Le Tampon Roland-Garros         1  1     

9740054R Saint-Denis Lislet-Geoffroy       1         

9740471U Saint-Benoît Amiral-Pierre-Bouvet            1    

Lille 

0590011S Armentières Gustave-Eiffel       1 1        

0620006V Arras Robespierre 1     1   1  1     

0620256S Arras Guy-Mollet    0,5            

0622949U Boulogne-sur-Mer Mariette 1               

0590060V Denain Alfred-Kastler    0,5            

0590063Y Douai Albert-Chatelet 1     1    1 1     

0590071G Dunkerque Jean-Bart 1     1   1       

0590072H Dunkerque De l’Europe       1         

0590119J Lille Faidherbe 1 1  
1 MPI-

MPI* 
1 1    1 2     

0590121L Lille César-Baggio       1 1 1 1      

0590122M Lille Valentine-Labbé              1  

0590214M Tourcoing Colbert    1 MPI*        1    

0590221V Valenciennes Henri-Wallon 0,5 1  0,5 1 1   1       

0590223X Valenciennes Du Hainaut            1    

Limoges 

0190010H Brive-la-Gaillarde Georges-Cabanis            1    

0190032G Tulle Edmond-Perrier     1           

0870015U Limoges Gay-Lussac 1   0,5  1   1       

0870056N Limoges Turgot       1         
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Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

0870016V Limoges Léonard-Limosin           1     

Lyon 

0010013J Bourg-en-Bresse Lalande 1    1 PC/PSI           

0690037R Lyon 1er La Martinière-Diderot             0,5  1 

0690038S Lyon 9e La Martinière-Duchère              1  

0690128P Lyon 5e Édouard-Branly            1    

0690026D Lyon 6e Du Parc  1  

1 MP-

MPI 

1 MP*-

MPI* 

1 2   1 1 3     

0692866R Lyon 8e 
La Martinière-

Monplaisir 
1 1  

1 

MPI/MPI

* 

1 1 1 1 1 1 1     

0690082P Lyon 9e Jean-Perrin 1    1    1       

0420041S Saint-Étienne Claude-Fauriel    

1 MP-

MPI 

1 MP*-

MPI* 

1 1     1     

0420046X Saint-Étienne Étienne-Mimard       1  1   1    

Martinique 

9720825P Ducos 
Paulette-Nardal (ex-

Centre Sud) 
          1     

9720003W Fort-de-France Bellevue 1    1    1       

9720004X Fort-de-France Joseph-Gaillard            1    

Mayotte 9760127J Mamoudzou Bamana       1         

Montpellier 

0300002P Alès Jean-Baptiste-Dumas            1    

0340038G Montpellier Joffre 1 
1 

MP/MP* 
 1 1 1   1 1 1     

0340042L Montpellier Jean-Mermoz       1      1   

0340076Y Sète 
Irène-et-Frédéric-Joliot-

Curie 
           1    

0300021K Nîmes Alphonse-Daudet 1    1    1       
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Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

0300027S Nîmes Ernest-Hemingway               1 

0300026R Nîmes Dhuoda       1         

0660010C Perpignan François-Arago 1    1    1       

Nancy-Metz 

0880020U Épinal Claude-Gellée 1               

0570029X Forbach Jean-Moulin 1               

0570054Z Metz Fabert 1 1   1 1    1      

0572757M Metz Georges-de-la-Tour           1     

0573227Y Metz Louis-de-Cormontaigne       1  1       

0570058D Metz Louis-Vincent            1    

0540038Y Nancy Henri-Poincaré 1 1  1 1 1   1  2     

0540042C Nancy Henri-Loritz        1 1 1      

Nantes 

0491966W Angers Henri-Bergson 1    1    1       

0490003M Angers Chevrollier       1         

0720029R Le Mans Montesquieu 1     1    1      

0720033V Le Mans 
Gabriel-Touchard-

Washington 
      1     1    

0440021J Nantes Georges-Clemenceau 1 1  
1 MPI-

MPI* 
1 1   1 1 2     

0440029T Nantes Livet       1 1        

0440069L Saint-Nazaire Aristide-Briand     1       1    

Nice 

0060030A Nice Massena 1 1   1 1   1  1     

0060075Z Nice Les Eucalyptus       1 1 1       

0060014H Cannes Jules-Ferry            1    

0830053G Toulon Jules-Dumont-d’Urville 1    1 1    1      

0830056K Toulon Rouvière       1     1    

0061642C Valbonne Lycée international 1   

1 

MPI/MPI

* 

1     1      
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Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

Normandie 

(Caen) 

0140013N Caen Malherbe 2 1         2     

0142059M Caen Victor-Hugo     1 1   1       

0142131R Caen Jules-Dumont-d’Urville       1         

0501828R 
Cherbourg-en-

Cotentin 
Victor-Grignard 1               

Normandie 

(Rouen) 

0270016W Évreux Aristide-Briand     1    1       

0760052U Le Havre François-Ier 1    1           

0760058A Le Havre Schuman-Perret       1         

0760090K Rouen Pierre-Corneille 1 1  1 1 1    1 1     

0760095R Rouen Blaise-Pascal       1         

0760110G Sotteville-lès-Rouen Marcel-Sembat            1    

Nouvelle-
Calédonie 

9830003L Nouméa Jules-Garnier       1  1       

Orléans-Tours 

0410002E Blois 
François-Philibert-
Dessaignes 

1               

0180005H Bourges Alain-Fournier 1               

0280007F Chartres Marceau 1    1           

0450049J Orléans Pothier 2 1   1 1   1 1 1     

0450051L Orléans Benjamin-Franklin       1     1    

0370035M Tours Descartes 1 1  
1 MPI-

MPI* 
1 1   1 1 1     

0371418R Tours Jacques-de-Vaucanson       1 1        

Paris 

0750647W Paris 3e Turgot     1           

0750672Y Paris 3e 
École supérieure des 

arts appliqués Duperré 
              1 

0750652B Paris 4e Charlemagne 1 1   1 1          

0750655E Paris 5e Louis-Le-Grand 1 3  1 MPI*  3    1      

0750654D Paris 5e Henri-IV 1 1    1     1     

0750656F Paris 5e Lavoisier     1           
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Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

0750658H Paris 6e Saint-Louis 1 2  
1 MPI-

MPI* 
2 2   2 3 3     

0750660K Paris 6e Fénelon 1 1    1     1     

0750663N Paris 8e Chaptal 1 1   1 1  1 1 1 2     

0750667T Paris 9e Condorcet 1 1   1     1      

0750668U Paris 9e Jacques-Decour 1     1   1 1      

0750676C Paris 11e Dorian       1         

0750675B Paris 11e Voltaire       1         

0750679F Paris 12e Paul-Valéry 1   
1 MPI-

MPI* 
    1       

0750685M Paris 13e Pierre-Gilles-de-Gennes 1    1    1  1   1  

0750691U Paris 14e Raspail       1 1 1   1    

0750693W Paris 15e Buffon  1    1   1       

0750699C Paris 16e Janson-de-Sailly 2 1  
1 MPI-

MPI* 
1 2   1 1 2     

0750700D Paris 16e Jean-Baptiste-Say        1  1 1     

0750698B Paris 16e Claude-Bernard 1        1 1      

0750704H Paris 17e Carnot     1           

0750705J Paris 17e Honoré-de-Balzac     1           

Poitiers 

0170028N La Rochelle Jean-Dautet 1        1       

0170029P La Rochelle Léonce-Vieljeux            1    

0860035W Poitiers Camille-Guérin    

1 

MP/MP* 

1 

MPI/MPI

* 

 1    1 2     

0860037Y Poitiers Nelson Mandela       1         

Polynésie 

française 
9840482B Pirae Diadème       1         

Reims 
0510034K Reims Franklin-Roosevelt    1 1 1 1   1      



 
  

Bulletin officiel n° 13 du 28 mars 2024 

 

 

© Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse - education.gouv.fr  

© Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche - esr.gouv.fr 

Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

0510031G Reims Georges-Clemenceau 1 1         1     

0100022V Troyes Chrétien-de-Troyes 1    1    1       

0100025Y Troyes Lombards            1    

Rennes 

0290007A Brest La Pérouse-Kérichen 1 1   1 1          

0290012F Brest Vauban       1  1       

0560025Y Lorient Dupuy-de-Lôme 1    1    1       

0290069T Quimper Auguste-Brizeux     1    1       

0350710G Rennes 
François-René-de-

Chateaubriand 
2 1   1 1   1 1 3     

0350029S Rennes Joliot-Curie       1  1       

0220056S Saint-Brieuc François-Rabelais 1    1    1       

0220058U Saint-Brieuc Chaptal            1    

0560051B Vannes Alain-René-Lesage 1   

1 

MPI/MPI

* 

  1         

Strasbourg 

0680010S Colmar Blaise-Pascal            1    

0671509B Haguenau 
Alphonse-Heinrich-

Nessel 
           1    

0680031P Mulhouse Albert-Schweitzer 1 1    1   1       

0681768C Mulhouse Lavoisier             1   

0670080Y Strasbourg Jean-Baptiste-Kléber 2 1  
1 MPI-

MPI* 
1 1   2 1      

0670085D Strasbourg Louis-Couffignal       1 1  1      

0670084C Strasbourg Jean-Rostand           1   1  

Toulouse 

0120022J Rodez Ferdinand-Foch 1               

0810004P Albi Louis-Rascol            1    

0810006S Albi Lapérouse     1    1       

0810959C Castres Borde-Basse 1               

0650025Z Tarbes Théophile-Gautier     1           
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Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

0820021C Montauban Antoine-Bourdelle       1         

0650027B Tarbes Jean-Dupuy       1         

0312289V 
Saint-Orens-de-

Gameville 
Pierre-Paul-Riquet            1    

0310036W Toulouse Pierre-de-Fermat 1 1  
1 MPI-

MPI* 
1 1    1 2     

0310044E Toulouse Déodat-de-Séverac     1   1  1      

0310038Y Toulouse Bellevue 1     1   1       

0310047H Toulouse Ozenne           1   1  

0311323V Toulouse Joséphine-Baker               1 

Versailles 

0781512V 
Montigny-le-

Bretonneux 
Descartes     1           

0920136Y Clichy Newton-Enrea       1         

0952196W Enghien-les-Bains Gustave-Monod 1    1           

0911251R Évry Parc des Loges 1        1       

0910620E Corbeil Robert-Doisneau            1    

0782539L Mantes-la-Jolie Saint-Éxupéry 1               

0910727W Massy Parc de Vilgénis       1         

0911492C Les Ulis L’Essouriau         1       

0920142E Neuilly-sur-Seine Louis-Pasteur 1 1   1 1   1       

0910626L Orsay Blaise-Pascal  1    1   1       

0950649P Pontoise Camille-Pissarro 1               

0950641F Argenteuil Jean-Jaurès         1       

0920799U Rueil-Malmaison Richelieu            1    

0910627M Savigny-sur-Orge Jean-Baptiste-Corot 1     1          

0920145H Sceaux Lakanal 1    1 1    1 2     

0782132U 
Saint-Germain-en-

Laye 
Jeanne-d’Albret 1    1    1       

0951104J Saint-Ouen-l’Aumône Jean-Perrin            1    



 
  

Bulletin officiel n° 13 du 28 mars 2024 

 

 

© Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse - education.gouv.fr  

© Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche - esr.gouv.fr 

Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
MPI PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 

Paris-

Saclay 

0920134W Boulogne-Billancourt Jacques-Prévert           1     

0920149M Vanves Michelet 1     1   1       

0782562L Versailles Hoche    

1 MP-

MPI 

1 MP*-

MPI* 

1 1    1 2     

0782565P Versailles Jules-Ferry       1 1 1   1    

CPGE de la voie TSI en 3 ans pour bacheliers professionnels 

Académie Établissement Ville Nom 1re année 2e année 3e année 

Dijon 0710054Y Montceau-les-Mines Henri-Parriat 1 1 1 

Grenoble 0730016W Chambéry Monge 1 1 1 

Paris 0750663N Paris 8e Chaptal 1   

CPGE ATS ingénierie industrielle – préparation en 1 an 

Académie Établissement Ville Nom Division 

Aix-Marseille 
0130049H Marseille 7e Rempart-Vinci 1 

0840005Z Avignon Philippe-de-Girard 1 

Amiens 0600020W Nogent-sur-Oise Marie-Curie 1 

Bordeaux 0330028B Bordeaux Gustave-Eiffel 1 

Clermont-Ferrand 0630021F Clermont-Ferrand La Fayette 1 

Créteil 
0770920G Champagne-sur-Seine La Fayette 1 

0930125F Saint-Denis Paul-Éluard 1 

Dijon 0211033J Dijon Gustave-Eiffel 1 

Grenoble 
0381603L Grenoble André-Argouges 1 

0261505V Valence Algoud-Laffemas 1 

La Réunion 9740002J Le Tampon Roland-Garros 1 

Lille 0590121L Lille César-Baggio 1 

Lyon 0690128P Lyon 5e Édouard-Branly 1 

Montpellier 0340011C Béziers Jean-Moulin 1 
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Académie Établissement Ville Nom Division 

Nancy-Metz 0880021V Épinal Pierre-Mendès-France 1 

Nantes 
0440029T Nantes Livet 1 

0720033V Le Mans Gabriel-Touchard-Washington 1 

Nice 0060014H Cannes Jules-Ferry 1 

Normandie (Caen) 0142131R Caen Jules-Dumont-d’Urville 1* 

Normandie (Rouen) 0760095R Rouen Blaise-Pascal 1 

Nouvelle-Calédonie 9830003L Nouméa Jules-Garnier 1 

Paris 
0750712S Paris 19e Diderot 1 

0750713T Paris 19e Jacquard 1 

Poitiers 0170029P La Rochelle Léonce-Vieljeux 1 

Polynésie française 9840482B Pirae Diadème 1 

Reims 0511565Z Reims Arago 1 

Rennes 

0350029S Rennes Joliot-Curie 1 

0220023F Lannion Félix-Le-Dantec 1 

0290071V Quimper Yves-Thépot 1 

Strasbourg 0680034T Mulhouse Louis-Armand 1 

Toulouse 

0810004P Albi Louis-Rascol 1 

0310044E Toulouse Déodat-de-Séverac 1 

0312759F Toulouse Joseph-Gallieni 1** 

Versailles 

0950641F Argenteuil Jean-Jaurès 1 

0920136Y Clichy Newton-Enrea 1 

0782565P Versailles Jules-Ferry 1 

0910620E Corbeil-Essonnes Robert-Doisneau 1 

* ATS mixte ingénierie industrielle et génie civil en réseau avec le lycée Laplace à Caen et l’institut privé Lemonnier à Caen. 

** ATS mixte maintenance et logistique transport – préparation en réseau avec les lycées Déodat et Ozenne à Toulouse. 

 
 
 

CPGE ATS métiers de la chimie – préparation en 1 an 

Académie Établissement Ville Nom Divisions 

Lille 0595809U Valenciennes De l’Escaut 1 
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Académie Établissement Ville Nom Divisions 

Lyon 0690037R Lyon 1er La Martinière-Diderot 1 

Paris 0750685M Paris 13e Pierre-Gilles-de-Gennes 1 

CPGE ATS génie civil – préparation en 1 an 

Académie Établissement Ville Nom Divisions 

Bordeaux 0640001D Anglet Cantau 1 

Guyane 9730514W Bassin-de-Cayenne Lycée polyvalent Balata 1 

Lille 0595786U Lomme Jean-Prouvé 1 

Nancy-Metz 0542262R Laxou Héré 1 

Normandie (Caen) 0142131R Caen Jules-Dumont-d’Urville 1* 

Paris 0750697A Paris 19e Saint-Lambert 1 

* ATS mixte ingénierie industrielle et génie civil en réseau avec le lycée Laplace à Caen et l’institut privé Lemonnier à Caen. 

CPGE ATS métiers de l’horticulture et du paysage – préparation en 1 an 

Académie Établissement Ville Nom Divisions 

Créteil 0931779D Montreuil Métiers de l’horticulture et du paysage 1 
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CPGE de la filière économique et commerciale 

Classes de première année 

Académie Établissement Ville Nom Option générale 
Option 

technologique 
ENS Rennes D1 ENS Paris-Saclay D2 

Aix-Marseille 

0130002G Aix-en-Provence Paul-Cézanne 1    

0050006E Gap Dominique-Villars 1    

0130040Y Marseille 1er Thiers 1    

0130039X Marseille 1er Saint-Charles 1    

0130053M Marseille 10e Jean-Perrin  1 1 1 

0130048G Marseille 15e Saint-Éxupéry 1    

Amiens 

0800009A Amiens Louis-Thuillier 1 1   

0800010B Amiens Madeleine-Michelis 1    

0600040T Noyon Jean-Calvin 1    

Besançon 
0900003P Belfort Gustave-Courbet 1    

0250010A Besançon Louis-Pergaud 1 1  1 

Bordeaux 

0640010N Bayonne René-Cassin 1    

0330021U Bordeaux Michel-de-Montaigne 3    

0330029C Bordeaux Nicolas-Brémontier  1   

0330028B Bordeaux Gustave-Eiffel   1 1 

0640055M Pau Louis-Barthou 1    

Clermont-Ferrand 

0630018C Clermont-Ferrand Blaise-Pascal 2    

0630020E Clermont-Ferrand Sidoine-Apollinaire  1   

0030025L Montluçon Madame-de-Staël 1    

Créteil 

0931613Y Bobigny Louise-Michel    1 

0941347D Fontenay-sous-Bois Pablo-Picasso  1   

0930830X Le Raincy Albert-Schweitzer 1    

0931585T Livry-Gargan André-Boulloche   1 1 

0930123D Noisy-Le-Sec Olympe-de-Gouge 1    
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Académie Établissement Ville Nom Option générale 
Option 

technologique 
ENS Rennes D1 ENS Paris-Saclay D2 

0770926N Fontainebleau François-Couperin 1    

0770930T Meaux Henri-Moissan 1 1   

0770933W Melun Jacques-Amyot 1    

0772737G Sourdun Lycée d’État de Sourdun 1    

0940580V Cachan 
Lycée polyvalent de 

Cachan 
  1  

0940120V Saint-Maur-des-Fossés Marcelin-Berthelot 2    

0940124Z Vincennes Hector-Berlioz 1    

Dijon 

0210015C Dijon Carnot 2    

0211033J Dijon Gustave-Eiffel   1 1 

0210019G Dijon Le Castel  1   

Grenoble 

0740003B Annecy Claude-Louis-Berthollet 2    

0380027Y Grenoble Champollion 2    

0380029A Grenoble Les Eaux-Claires  1   

0260035X Valence Camille-Vernet 1    

Guadeloupe 
9710003B Les Abymes Baimbridge 0,5 0,5   

9710002A Basse-Terre Gerville-Réache 0,5    

La Réunion 
9741046U Saint-Denis Bellepierre 2 1   

9740001 H Saint-Denis Leconte-de-Lisle   1  

Lille 

0620007W Arras Gambetta-Carnot 1    

0590064Z Douai Corot   0,5  

0590258K Lille Gaston-Berger 2 1  1 

0590119J Lille Faidherbe 1    

0590071G Dunkerque Jean-Bart 0,5    

Limoges 
0870015U Limoges Gay-Lussac 1    

0870017W Limoges Auguste-Renoir  0,5   

Lyon 
0010014K Bourg-en-Bresse Edgar-Quinet 1    

0690023A Lyon 2e Ampère 3    
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Académie Établissement Ville Nom Option générale 
Option 

technologique 
ENS Rennes D1 ENS Paris-Saclay D2 

0690028F Lyon 5e De-Saint-Just 2    

0690026D Lyon 6e Du Parc 2    

0690032K Lyon 2e Juliette-Récamier   1 1 

0690038S Lyon 9e La Martinière-Duchère  1   

0693478F Saint-Priest Condorcet  1   

0690097F Villefranche-sur-Saône Claude-Bernard  1   

0420041S Saint-Étienne Claude-Fauriel 1,5    

Martinique 
9720003W Fort-de-France Bellevue 1    

9720350Y La Trinité Frantz-Fanon  1   

Mayotte 9760182U Sada Lycée polyvalent de Sada 1    

Montpellier 

0340038G Montpellier Joffre 1    

0340042L Montpellier Jean-Mermoz   1 1 

0340040J Montpellier Jules-Guesde  1   

0300021K Nîmes Alphonse-Daudet 1    

Nancy-Metz 

0570054Z Metz Fabert 1    

0572757M Metz Georges-de-la-Tour 1    

0540040A Nancy Frédéric-Chopin  1   

0540038Y Nancy Henri-Poincaré 2    

Nantes 

0491966W Angers Henri-Bergson 1    

0490003M Angers Chevrollier  1   

0490002L Angers Joachim-du-Bellay 1    

0720033V Le Mans 
Gabriel-Touchard-

Washington 
1    

0440021J Nantes Georges-Clemenceau 1    

0442765S Nantes Nelson-Mandela 1    

0441993C Nantes Carcouet   1  

Nice 
0060030A Nice Massena 2    

0060033D Nice Honoré-d’Estienne-d’Orves  1   
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Académie Établissement Ville Nom Option générale 
Option 

technologique 
ENS Rennes D1 ENS Paris-Saclay D2 

0830053G Toulon Jules-Dumont-d’Urville 1 1   

0061642C Valbonne Lycée international 1    

Normandie (Caen) 

0140013N Caen Malherbe 1    

0142107P Caen Charles-de-Gaulle 1    

0141796B Hérouville Saint Clair Salvador-Allende  1   

0500065Z Saint-Lô Le Verrier 1    

Normandie (Rouen) 

0760052U Le Havre Francois-Ier 0  1 0,5 

0760090K Rouen Pierre-Corneille 1    

0760096S Rouen Gustave-Flaubert 1    

0760109F Sotteville-lès-Rouen Les Bruyères  1   

Nouvelle-
Calédonie 

9830557N Dumbea 
Dick Ukeiwë (Grand 

Nouméa) 
1 1   

Orléans-Tours 

0450782F Orléans Voltaire 1 1   

0450049J Orléans Pothier 1    

0370035M Tours Descartes 1    

Paris 

0750647W Paris 3e Turgot  1 1 1 

0750654D Paris 5e Henri-IV 2    

0750655E Paris 5e Louis-le-Grand 1    

0750656F Paris 5e Lavoisier 1    

0750657G Paris 6e Montaigne 2    

0750658H Paris 6e Saint-Louis 1    

0750663N Paris 8e Chaptal 1    

0750668U Paris 9e Jacques-Decour 1    

0750683K Paris 13e Claude-Monet 1    

0750699C Paris 16e Janson-de-Sailly 3    

0750698B Paris 16e Claude-Bernard 1    

0750704H Paris 17e Carnot 4    

0750707L Paris 17e 
École nationale de 

commerce Bessières 
1 1 1 1 
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Académie Établissement Ville Nom Option générale 
Option 

technologique 
ENS Rennes D1 ENS Paris-Saclay D2 

0750714U Paris 20e Hélène-Boucher 1    

Poitiers 

0171463Y La Rochelle Université de La Rochelle 1    

0791062A Niort Venise-Verte  1   

0860038Z Poitiers Aliénor-d’Aquitaine 2    

Polynésie française 
9840002E Papeete Paul-Gauguin 1    

9840386X Papara Tuianu-Le Gayic  1   

Reims 

0510034K Reims Franklin-Roosevelt  1   

0510031G Reims Georges-Clemenceau 2    

0100023W Troyes Marie-de-Champagne 1    

Rennes 

0220056S Saint-Brieuc François-Rabelais 1    

0290007A Brest La Pérouse-Kerichen 2    

0290013G Brest Jules-Lesven  1   

0560025Y Lorient Dupuy-de-Lôme 1    

0350710G Rennes 
François-René-de-

Chateaubriand 
2    

0352009U Rennes Victor-et-Hélène-Basch    1 

0561733E Lorient Université Bretagne Sud   1  

0561736H Vannes Université Bretagne Sud   1  

Strasbourg 

0680032R Mulhouse Michel-de-Montaigne 2    

0670080Y Strasbourg Jean-Baptiste-Kléber 3    

0670086E Strasbourg René-Cassin  2 1 1 

Toulouse 

0460007H Cahors Clément-Marot 1    

0810005R Albi Bellevue 1    

0650025Z Tarbes Théophile-Gautier 1    

0310047H Toulouse Ozenne 2 1 1 1 

0310036W Toulouse Pierre-de-Fermat 2    

Versailles 
0920130S Antony Descartes 1    

0951399E Cergy Alfred-Kastler 2 1   



 
  

Bulletin officiel n° 13 du 28 mars 2024 

 

 

© Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse - education.gouv.fr  

© Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche - esr.gouv.fr 

Académie Établissement Ville Nom Option générale 
Option 

technologique 
ENS Rennes D1 ENS Paris-Saclay D2 

0782539L Mantes-la-Jolie Saint-Éxupéry 1    

0910727W Massy Parc de Vilgénis 1 1   

0920143F Neuilly-sur-Seine La Folie Saint-James 1    

0950650R Sarcelles Jean-Jacques-Rousseau 1    

0910627M Savigny-sur-Orge Jean-Baptiste-Corot 1    

0920145H Sceaux Lakanal 1    

0920146J Sceaux Marie-Curie   1 1 

0920801W Saint-Cloud Alexandre-Dumas  2    

0782132U Saint-Germain-en-Laye Jeanne-d’Albret 1    

0920149M Vanves Michelet 1 1   

0782562L Versailles Hoche 2    

0782567S Versailles Marie-Curie    1 

0782563M Versailles La Bruyère 1    

 

Classes de seconde année 

Académie Établissement Ville Nom Option générale 

Option 

économique 

Saint-Cyr 

Option 

technologique 
ENS Rennes D1 

ENS Paris-Saclay 

D2 

Aix-Marseille 

0130002G Aix-en-Provence Paul-Cézanne 1     

0050006E Gap Dominique-Villars 1     

0130040Y Marseille 1er Thiers 1     

0130039X Marseille 1er Saint-Charles 1     

0130053M Marseille 10e Jean-Perrin   1 1 1 

0130048G Marseille 15e Saint-Éxupéry 1     

Amiens 

0800009A Amiens Louis-Thuillier 1  1   

0800010B Amiens Madeleine-Michelis 1     

0600040T Noyon Jean-Calvin 1     

Besançon 
0900003P Belfort Gustave-Courbet 1     

0250010A Besançon Louis-Pergaud 1  1  1 
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Académie Établissement Ville Nom Option générale 

Option 

économique 

Saint-Cyr 

Option 

technologique 
ENS Rennes D1 

ENS Paris-Saclay 

D2 

Bordeaux 

0640010N Bayonne René-Cassin 1     

0330021U Bordeaux Michel-de-Montaigne 3     

0330028B Bordeaux Gustave-Eiffel    1 1 

0330029C Bordeaux Nicolas-Brémontier   1   

0640055M Pau Louis-Barthou 1     

Clermont-

Ferrand 

0630018C Clermont-Ferrand Blaise-Pascal 2     

0630020E Clermont-Ferrand Sidoine-Apollinaire   1   

0030025L Montluçon Madame-de-Staël 1     

Créteil 

0931613Y Bobigny Louise-Michel     1 

0941347D Fontenay-sous-Bois Pablo-Picasso   1   

0930830X Le Raincy Albert-Schweitzer 1     

0931585T Livry-Gargan André-Boulloche    1 1 

0930123D Noisy-le-Sec Olympe-de-Gouge 1     

0770930T Meaux Henri-Moissan 1  1   

0770926N Fontainebleau François-Couperin 1     

0770933W Melun Jacques-Amyot 1     

0772737G Sourdun Lycée d’État de Sourdun 1     

0940580V Cachan 
Lycée polyvalent de 

Cachan 
   1  

0940120V Saint-Maur-des-Fossés Marcelin-Berthelot 2     

0940124Z Vincennes Hector-Berlioz 1     

Dijon 

0210015C Dijon Carnot 2     

0211033J Dijon Gustave-Eiffel    1 1 

0210019G Dijon Le Castel   1   

Grenoble 

0740003B Annecy Louis-Berthollet 2     

0380027Y Grenoble Champollion 2     

0380029A Grenoble Les Eaux-Claires   1   

0260035X Valence Camille-Vernet 1     

Guadeloupe 
9710003B Les Abymes Baimbridge 1  1   

9710002A Basse-Terre Gerville-Réache 1     

La Réunion 9741046U Saint-Denis Bellepierre 2  1   
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Académie Établissement Ville Nom Option générale 

Option 

économique 

Saint-Cyr 

Option 

technologique 
ENS Rennes D1 

ENS Paris-Saclay 

D2 

Lille 

0620007W Arras Gambetta-Carnot 1     

0590071G Dunkerque Jean-Bart 1     

0590258K Lille Gaston-Berger 2  1  1 

0590119J Lille Faidherbe 1     

Limoges 0870015U Limoges Gay-Lussac 1     

Lyon 

0010014K Bourg-en-Bresse Edgar-Quinet 1     

0690023A Lyon 2e Ampère 3     

0690028F Lyon 5e De-Saint-Just 2     

0690026D Lyon 6e Du Parc 2     

0690032K Lyon 2e Juliette-Récamier    1 1 

0690038S Lyon 9e La Martinière-Duchère   1   

0693478F Saint-Priest Condorcet   1   

0690097F Villefranche-sur-Saône Claude-Bernard   1   

0420041S Saint-Étienne Claude-Fauriel 2     

Martinique 
9720003W Fort-de-France Bellevue 1     

9720350Y La Trinité Frantz-Fanon   1   

Mayotte 
9762082U Sada 

Lycée polyvalent de 

Sada 
1     

9760370Y Mamoudzou Les Lumières   1   

Montpellier 

0340038G Montpellier Joffre 1     

0340042L Montpellier Jean-Mermoz    1 1 

0340040J Montpellier Jules-Guesde   1   

0300021K Nîmes Alphonse-Daudet 1     

Nancy-Metz 

0570054Z Metz Fabert 1     

0572757M Metz Georges-de-la-Tour 1     

0540038Y Nancy Henri-Poincaré 2     

0540040A Nancy Frédéric-Chopin   1   

Nantes 

0491966W Angers Henri-Bergson 1     

0490003M Angers Chevrollier   1   

0490002L Angers Joachim-du-Bellay 1     
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Académie Établissement Ville Nom Option générale 

Option 

économique 

Saint-Cyr 

Option 

technologique 
ENS Rennes D1 

ENS Paris-Saclay 

D2 

0720033V Le Mans 
Gabriel-Touchard-

Washington 
1     

0440021J Nantes Georges-Clemenceau 1     

0442765S Nantes Nelson-Mandela 1     

0441993C Nantes Carcouet    1  

Nice 

0060030A Nice Massena 2     

0060037H Nice 
Honoré-d’Estienne-

d’Orves 
  1   

0830053G Toulon Jules-Dumont-d’Urville 1  1   

0061642C Valbonne Lycée international 1     

Normandie 

(Caen) 

0140013N Caen Malherbe 1     

0142107P Caen Charles-de-Gaulle 1     

0141796B Hérouville-Saint-Clair Salvador-Allende   1   

0500065Z Saint-Lô Le Verrier 1     

Normandie 

(Rouen) 

0760052U Le Havre François-Ier 1   1  

0760090K Rouen Pierre-Corneille 1     

0760096S Rouen Gustave-Flaubert 1     

0760109F Sotteville-lès-Rouen Les Bruyères   1   

Nouvelle-
Calédonie 

9830557N Dumbea 
Dick Ukeiwë (Grand 

Nouméa) 
1  1   

Orléans-Tours 

0450782F Orléans Voltaire 1  1   

0450049J Orléans Pothier 1     

0370035M Tours Descartes 1     

Paris 

0750647W Paris 3e Turgot   1 1 1 

0750654D Paris 5e Henri-IV 2 1    

0750655E Paris 5e Louis-le-Grand 1     

0750656F Paris 5e Lavoisier 1     

0750657G Paris 6e Montaigne 2     

0750658H Paris 6e Saint-Louis 1     

0750663N Paris 8e Chaptal 1     
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Académie Établissement Ville Nom Option générale 

Option 

économique 

Saint-Cyr 

Option 

technologique 
ENS Rennes D1 

ENS Paris-Saclay 

D2 

0750668U Paris 9e Jacques-Decour 1     

0750683K Paris 13e Claude-Monet 1     

0750699C Paris 16e Janson-de-Sailly 3     

0750698B Paris 16e Claude-Bernard 1     

0750704H Paris 17e Carnot 4     

0750707L Paris 17e 
École nationale de 

commerce Bessières 
1  1 1 1 

0750714U Paris 20e Hélène-Boucher 1     

Poitiers 

0791062A Niort La Venise-Verte   1   

0860038Z Poitiers Aliénor-d’Aquitaine 2     

0171463Y La Rochelle 
Université de La 

Rochelle 
1     

Polynésie 

française 

9840002E Papeete Paul-Gauguin 1     

9840386X Papara Tuianu-Le Gayic   1   

Reims 

0510034K Reims Franklin-Roosevelt    1   

0510031G Reims Georges-Clemenceau 2     

0100023W Troyes Marie-de-Champagne 1     

Rennes 

0220056S Saint-Brieuc François-Rabelais 1     

0290007A Brest La Pérouse-Kérichen 2     

0290013G Brest Jules-Lesven   1   

0560025Y Lorient Dupuy-de-Lôme 1     

0561733E Lorient Université Bretagne Sud    1  

0561736H Vannes Université Bretagne Sud    1  

0350710G Rennes Chateaubriand 2     

0352009U Rennes Victor-et-Hélène-Basch     1 

Strasbourg 

0680032R Mulhouse Michel-de-Montaigne 2     

0670080Y Strasbourg Jean-Baptiste-Kléber 3     

0670086E Strasbourg René-Cassin   2 1 1 

Toulouse 

0460007H Cahors Clément-Marot 1     

0810005R Albi Bellevue 1     

0650025Z Tarbes Théophile-Gautier 1     

0310047H Toulouse Ozenne 2  1 1 1 
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Académie Établissement Ville Nom Option générale 

Option 

économique 

Saint-Cyr 

Option 

technologique 
ENS Rennes D1 

ENS Paris-Saclay 

D2 

0310036W Toulouse Pierre-de-Fermat 2     

Versailles 

0920130S Antony Descartes 1     

0951399E Cergy Alfred-Kastler 2  1   

0782539L Mantes-la-Jolie Saint-Éxupéry 1     

0910727W Massy Parc de Vilgenis 1  1   

0920143F Neuilly-sur-Seine La Folie Saint-James 1     

0950650R Sarcelles Jean-Jacques-Rousseau 1     

0910627M Savigny-sur-Orge Jean-Baptiste-Corot 1     

0920145H Sceaux Lakanal 1     

0920146J Sceaux Marie-Curie    1 1 

0920801W Saint-Cloud Alexandre-Dumas 2     

0782132U Saint-Germain-en-Laye Jeanne-d’Albret 1     

0920149M Vanves Michelet 1  1   

0782562L Versailles Hoche 2     

0782563M Versailles La Bruyère 1     

0782567S Versailles Marie-Curie     1 

CPGE de la filière économique et commerciale en 3 ans pour bacheliers professionnels 

Académie Établissement Ville Nom 
Option technologique 

1re année 2e année 3e année 

Aix-Marseille 0130053M Marseille 10e Jean-Perrin 1 1 1 

Lyon 0690023A Lyon 2e Ampère 1 1 1 

Paris 0750677D Paris 12e Élisa-Lemonnier 1   

CPGE ATS économie-gestion – préparation en 1 an 

Académie Établissement Ville Nom Divisions 

Aix-Marseille 0130053M Marseille 10e Jean-Perrin 1 

Bordeaux 0330029C Bordeaux Nicolas-Brémontier 1 
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Dijon 0210017E Dijon Montchapet 1 

La Réunion 9741046U Saint-Denis Bellepierre 1 

Lille 0590258K Lille Gaston-Berger 1 

Limoges 0870019Y Limoges Suzanne-Valadon 1 

Lyon 0690038S Lyon 9e La Martinière-Duchère 1 

Mayotte 9760370Y Mamoudzou Les Lumières 1 

Montpellier 0340040J Montpellier Jules-Guesde 1 

Nice 0060001U Antibes Jacques-Audiberti 1 

Normandie (Rouen) 9760109F Sotteville-lès-Rouen Les Bruyères 1 

Paris 
0750707L Paris 17e 

École nationale de commerce 

Bessières 
1 

0753268V Paris 13e Jean-Lurçat 1 

Poitiers 0860038Z Poitiers Aliénor-d’Aquitaine 1 

Polynésie française 9840482B Pirae Diadème 1 

Rennes 0352009U Rennes Victor-et-Hélène-Basch 0,5 

Strasbourg 0670086E Strasbourg René-Cassin 1 

Toulouse 0310047H Toulouse Ozenne 1 

Versailles 0910727W Massy Parc de Vilgenis  1 

CPGE de la filière économique et commerciale – voie professionnelle préparation en 1 an réservée aux bacheliers professionnels 

 

Académie Établissement Ville Nom Divisions 

Martinique 9720350Y La Trinité Frantz-Fanon 1 

Poitiers 0791062A Niort La Venise-Verte 1 
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CPGE de la filière littéraire 

Classes de première année 

Lettres (A/L) 

Académie Établissement Ville Nom Division Remarques – lettres 

Aix-Marseille 

0130002G Aix-en-Provence Paul-Cézanne 1  

0130040Y Marseille 1er Thiers 1 Prépare à l’option théâtre 

0840003X Avignon Frédéric-Mistral 1 Prépare aux options cinéma-audiovisuel et théâtre 

Amiens 

0800009A Amiens Louis-Thuillier 1  

0600014P Compiègne Pierre-d’Ailly 1  

0020048S Saint-Quentin Henri-Martin 1 Prépare aux options cinéma-audiovisuel et musique 

Besançon 0250008Y Besançon Louis-Pasteur 1  

Bordeaux 

0330021U Bordeaux Michel-de-Montaigne 2 Prépare à l’option histoire des arts 

0330023W Bordeaux Camille-Jullian 2 Prépare à l’option théâtre 

0640055M Pau Louis-Barthou 1  

0240024W Périgueux Bertran-de-Born 1 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

Clermont-Ferrand 
0630018C Clermont-Ferrand Blaise-Pascal 2 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

0030025L Montluçon Madame-de-Staël 1 Prépare à l’option musique 

Corse 7200009X Bastia Giocante-de-Casabianca 1  

Créteil 

0772229E Meaux Jean-Vilar 1 
Prépare à l’option cinéma-audiovisuel, lettres 

modernes et histoire-géographie 

0930830X Le Raincy Albert-Schweitzer 1  

0941413A Créteil Léon-Blum 1 
Prépare aux options cinéma-audiovisuel et histoire 

des arts 

0940120V Saint-Maur-des-Fossés Marcelin-Berthelot 1  

0930126G Saint-Ouen Auguste-Blanqui 1 Prépare à l’option histoire des arts 

0930121B Montreuil  Jean-Jaurès 1 Option théâtre 

Dijon 0210015C Dijon Carnot 2 Prépare à l’option sciences sociales 

Grenoble 0740003B Annecy Claude-Louis-Berthollet 1 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 



 
  

Bulletin officiel n° 13 du 28 mars 2024 

 

 

© Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse - education.gouv.fr  

© Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche - esr.gouv.fr 

Académie Établissement Ville Nom Division Remarques – lettres 

0380027Y Grenoble Champollion 2  

Guadeloupe 9710002A Basse-Terre Gerville-Reache 1 Latin, LV2 espagnol 

Guyane 9730001N Cayenne Félix-Éboué 1  

La Réunion 9740001H Saint-Denis Leconte-de-Lisle 1 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

Lille 

0624430D Arras Gambetta-Carnot 1 Prépare à l'option arts plastiques  

0622949U Boulogne-sur-Mer Mariette 1 Lettres modernes, histoire-géographie, anglais 

0590063Y Douai Albert-Chatelet 1  

0590119J Lille Faidherbe 3 Prépare aux options théâtre, cinéma-audiovisuel 

0590222W Valenciennes Watteau 0,5  

Limoges 0870015U Limoges Gay-Lussac 1 Théâtre, anglais, allemand, espagnol, italien 

Lyon 

0690027E Lyon 6e  Édouard Herriot 3 Prépare aux options théâtre, cinéma-audiovisuel 

0690026D Lyon 6e Du Parc 2 Prépare à l’option histoire des arts 

0420041S Saint-Étienne Claude-Fauriel 1  

Martinique 9720003W Fort-de-France Bellevue 1  

Montpellier 

0340040J Montpellier Jules-Guesde 1 Histoire-géographie 

0340038G Montpellier Joffre 2  

0300021K Nîmes Alphonse-Daudet 1  

Nancy-Metz 
0572757M Metz Georges-de-la-Tour 2  

0540038Y Nancy Henri-Poincaré 2 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

Nantes 

0491966W Angers Henri-Bergson 1  

0720029R Le Mans Montesquieu 1  

0440024M Nantes Gabriel-Guist’hau 1 Prépare à l’option théâtre 

0440021J Nantes Georges-Clemenceau 1 Prépare à l’option histoire des arts 

Nice 

0060030A Nice Massena 2 Arabe 

0060011E Cannes Carnot 1 
Prépare aux options théâtre, cinéma-audiovisuel et 

arts plastiques 

0830053G Toulon Jules-Dumont-d’Urville 2  

Normandie (Caen) 0140013N Caen Malherbe 2 Prépare à l’option théâtre 
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Académie Établissement Ville Nom Division Remarques – lettres 

0500016W Octeville Jean-François-Millet 1 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

Normandie (Rouen) 
0760174B Le Havre Claude-Monet 1 Classe mixte A/L-B/L 

0760091L Rouen Jeanne-d’Arc 2 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

Nouvelle-Calédonie 9830002K Nouméa La Pérouse 1  

Orléans-Tours 
0450049J Orléans Pothier 2 Prépare aux options théâtre et cinéma-audiovisuel 

0370035M Tours Descartes 1  

Paris 

0750654D Paris 5e Henri-IV 4  

0750655E Paris 5e Louis-le-Grand 2 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

0750660K Paris 6e Fénelon 3 Prépare aux options musique et théâtre 

0750662M Paris 7e Victor-Duruy 2  

0750663N Paris 8e Chaptal 1  

0750669V Paris 9e Jules-Ferry 2  

0750667T Paris 9e Condorcet 2 Prépare à l’option arts plastiques 

0750670W Paris 9e Lamartine 1 Prépare à l’option théâtre 

0750679F Paris 12e Paul-Valéry 1 

Prépare aux options cinéma-audiovisuel, 

géographie, latin, grec et cinéma-audiovisuel de 

l’ENS Lyon 

0750683K Paris 13e Claude-Monet 2 Prépare à l’option théâtre 

0750703G Paris 16e Molière 2 Prépare à l’option théâtre 

0750699C Paris 16e Janson-de-Sailly 1 Prépare à l’option histoire des arts 

0750705J Paris 17e Honoré-de-Balzac 1  

0750714U Paris 20e Hélène-Boucher 1  

Poitiers 
0160002R Angoulême Guez-de-Balzac 1 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

0860035W Poitiers Camille-Guérin 1 Histoire-géographie 

Reims 0510032H Reims Jean-Jaurès 2  

Rennes 

0220057T Saint-Brieuc Ernest-Renan 1 Prépare à l’option histoire des arts 

0290007A Brest La Pérouse-Kerichen 2  

0290098Z Quimper De Cornouaille 1 Prépare à l’option théâtre 

0350710G Rennes François-René-de-Chateaubriand 2 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 
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Académie Établissement Ville Nom Division Remarques – lettres 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel-de-Coulanges 2 Prépare à l’option histoire des arts 

Toulouse 

0310041B Toulouse Saint-Sernin 3 
Prépare aux options histoire des arts, théâtre, 

musique et cinéma-audiovisuel 

0310036W Toulouse Pierre-de-Fermat 1 Prépare aux options musique et théâtre  

0311323V Toulouse Joséphine-Baker 1  

Versailles 

0952196W Enghien-les-Bains Gustave-Monod 1 Histoire-géographie 

0782539L Mantes-la-Jolie Saint-Éxupéry 1  

0920141D Nanterre Joliot-Curie 1 Prépare à l’option théâtre 

0910627M Savigny-sur-Orge Jean-Baptiste-Corot 1  

0920145H Sceaux Lakanal 2 Prépare à l’option théâtre 

0920802X Sèvres Jean-Pierre-Vernant 1 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel - anglais 

0782555D Saint-Germain-en-Laye Jeanne-d’Albret 1  

0920149M Vanves Michelet 1 Prépare à l’option histoire des arts 

0782563M Versailles La Bruyère 2  

 

Lettres et sciences sociales (B/L) – première année 

Académie Établissement Ville Nom Division Remarques – lettres et sciences sociales 

Aix-Marseille 0130040Y Marseille 1er Thiers 1  

Bordeaux 0330021U Bordeaux Michel-de-Montaigne 1  

Clermont-Ferrand 0630077S Clermont-Ferrand Ambroise-Bruguière 1  

Créteil 0770933W Melun Jacques-Amyot 1  

Dijon 0210015C Dijon Carnot 1  

Grenoble 0380032D Grenoble Emmanuel-Mounier 1  

La Réunion 9741046U Saint-Denis Bellepierre 1  

Lille 
0590119J Lille Faidherbe 1  

0590063Y Douai Albert-Chatelet 1  

Lyon 
0690026D Lyon 6e Du Parc 1  

0690028F Lyon 5e De-Saint-Just 1  
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Académie Établissement Ville Nom Division Remarques – lettres et sciences sociales 

Montpellier 
0300021K Nîmes Alphonse-Daudet 1  

0340009A Béziers Henri-IV 1  

Nantes 0440024M Nantes Gabriel-Guist’hau 1  

Normandie (Rouen) 0760174B Le Havre Claude-Monet 1 Classe mixte B/L-A/L 

Orléans-Tours 0450049J Orléans Pothier 1  

Paris 

0750654D Paris 5e Henri-IV 1  

0750675B Paris 11e Voltaire 1  

0750699C Paris 16e Janson-de-Sailly 1  

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel-de-Coulanges 1  

Toulouse 0310041B Toulouse Saint-Sernin 1  

Versailles 0920145H Sceaux Lakanal 1  

 
Lettres (chartes) – première année 

 

Classes de seconde année 
Première supérieure (Ulm) 

Académie Établissement Ville Nom Division 
Enseignements optionnels autorisés 

(Ulm) 

Remarques – première 

supérieure (Ulm) 

Aix-Marseille 0130040Y Marseille 1er Thiers 1 

Philosophie, histoire, géographie, 
lettres classiques, lettres modernes, 
anglais, théâtre, italien 

 

Académie Établissement Ville Nom Divisions 

Paris 0750654D Paris 5e Henri-IV 1 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel-de-Coulanges 1 

Toulouse 0310036W Toulouse Pierre-de-Fermat 1 
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Académie Établissement Ville Nom Division 
Enseignements optionnels autorisés 

(Ulm) 

Remarques – première 

supérieure (Ulm) 

Bordeaux 

0330021U Bordeaux Michel-de-Montaigne 2 

Philosophie, histoire, géographie, 
lettres classiques, lettres modernes, 
anglais, allemand, espagnol, histoire 
des arts, option chartes dans le cadre 
de la préparation au concours 
d’entrée à l’École nationale des 
chartes – section B 

 

0640055M Pau Louis-Barthou 1 

Lettres modernes, lettres classiques, 

allemand, anglais, espagnol, histoire, 

philosophie 

 

Clermont-

Ferrand 
0630018C Clermont-Ferrand Blaise-Pascal 1 

Philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, histoire, géographie, 
anglais, allemand, cinéma-audiovisuel 

Prépare aux options ENS Lyon 
histoire et géographie, anglais et 
cinéma-audiovisuel 

Créteil 0940120V Saint-Maur-des-Fossés Marcelin-Berthelot 1 

Lettres modernes, lettres classiques, 

histoire, géographie, philosophie, 

anglais, espagnol 

Prépare aux options ENS Lyon : 

histoire, géographie, anglais et 

espagnol 

Dijon 0210015C Dijon Carnot 1 
Philosophie, lettres classiques, 
histoire, géographie 

Prépare à la section B de l’École 
nationale des chartes 

Grenoble 0380027Y Grenoble Champollion 1 
Philosophie, histoire, lettres 
classiques, lettres modernes, anglais 

 

Guadeloupe 9710002A Basse-Terre Gerville-Reache 1 
Lettres modernes, histoire, 
géographie, LV II espagnol 

 

Lille 0590119J Lille Faidherbe 1 

Philosophie, histoire, géographie, 
lettres classiques, lettres modernes, 
anglais, allemand, espagnol, théâtre, 
cinéma-audiovisuel 

Prépare à la section B de l’École 
nationale des chartes 

Limoges 0870015U Limoges Gay-Lussac 1 

Lettres classiques, lettres modernes, 
histoire, géographie, philosophie, 
anglais, allemand, espagnol, italien 

 

Lyon 0690026D Lyon 6e Du Parc 1 

Philosophie, histoire, géographie, 
lettres classiques, lettres modernes, 
anglais, allemand, espagnol, histoire 
des arts 
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Académie Établissement Ville Nom Division 
Enseignements optionnels autorisés 

(Ulm) 

Remarques – première 

supérieure (Ulm) 

0690027E Lyon 6e Édouard-Herriot 1 

Philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, théâtre, option chartes 
dans le cadre de la préparation au 
concours d’entrée à l’École nationale 
des chartes – section B 

 

Montpellier 

0340038G Montpellier Joffre 1 
Histoire, géographie, lettres 
classiques, lettres modernes, anglais 

 

0300021K Nîmes Alphonse-Daudet 1 

Lettres modernes, histoire, 
géographie, anglais, espagnol, 
allemand, italien 

Prépare à la section B de l’École 
nationale des chartes 

Nancy-Metz 0540038Y Nancy Henri-Poincaré 1 

Lettres classiques, lettres modernes, 
histoire, géographie, anglais cinéma-
audiovisuel 

 

Nantes 0440021J Nantes Georges-Clemenceau 1 
Philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, anglais, allemand, histoire, 
géographie, histoire des arts 

 

Nice 0060030A Nice Massena 1 

Philosophie, histoire, géographie, 
lettres classiques, lettres modernes, 
arabe 

 

Normandie 

(Caen) 
0140013N Caen Malherbe 1 

Philosophie, lettres classiques, lettres 

modernes, théâtre 
 

Orléans-Tours 0450049J Orléans Pothier 1 
Lettres classiques, lettres modernes, 
histoire, géographie, théâtre, cinéma-
audiovisuel 

 

Paris 

0750654D Paris 5e Henri-IV 2 

Philosophie, histoire, géographie, lettres 
classiques, lettres modernes, anglais, 
allemand 

Prépare à la section B de l’École 
nationale des chartes 

0750655E Paris 5e Louis-le-Grand 2 

Philosophie, histoire, géographie, lettres 
classiques, lettres modernes, anglais, 
allemand, espagnol, cinéma-audiovisuel 

 

0750660K Paris 6e Fénelon 2 
Philosophie, histoire, géographie, lettres 
classiques, lettres modernes, anglais, 
allemand, russe, musique, théâtre 

 

0750667T Paris 9e Condorcet 1 
Philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, arts plastiques 

 

0750699C Paris 16e Janson-de-Sailly 1 
Histoire, géographie, philosophie, 
lettres classiques, lettres modernes, 
histoire des arts 
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Académie Établissement Ville Nom Division 
Enseignements optionnels autorisés 

(Ulm) 

Remarques – première 

supérieure (Ulm) 

0750703G Paris 16e Molière 1 

Philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, anglais, allemand, 
espagnol, théâtre 

Prépare à l’option ENS Lyon : 
théâtre, anglais, géographie ; 
prépare à la section B de l’École 
nationale des chartes 

Rennes 

0290007A Brest La Pérouse-Kerichen 1 
Lettres classiques, lettres modernes, 
philosophie 

 

0350710G Rennes 
François-René-de-

Chateaubriand 
1 

Lettres classiques, lettres modernes, 
histoire, géographie 

Prépare à la section B de l’École 
nationale des chartes 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel-de-Coulanges 1 
Lettres classiques, lettres modernes, 
philosophie, histoire des arts 

Prépare à la section B de l’École 
nationale des chartes 

Toulouse 0310036W Toulouse Pierre-de-Fermat 1 
Lettres classiques, lettres modernes, 
musique, théâtre 

Prépare à la section B de l’École 
nationale des chartes 

Versailles 

0920145H Sceaux Lakanal 1 

Philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, histoire, géographie, 
anglais, théâtre 

  

0782563M Versailles La Bruyère 1 
Philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes 

 

0782539L Mantes-la-Jolie Saint-Éxupéry 1 
Philosophie, lettres modernes, 
histoire, géographie, anglais, allemand 

 

 

Première supérieure (Lyon – lettres et sciences humaines) 

Académie Établissement Ville Nom Division Enseignements optionnels autorisés (Fontenay) 

Aix-Marseille 
0130002G Aix-en-Provence Paul-Cézanne 1 

Philosophie, histoire-géographie, lettres classiques, lettres modernes, 

anglais, espagnol 

0840003X Avignon Frédéric-Mistral 1 Lettres modernes, histoire-géographie, cinéma-audiovisuel, théâtre 

Amiens 

0800009A Amiens Louis-Thuillier 1 
Philosophie, histoire-géographie, lettres modernes, anglais, allemand, 

espagnol 

0600014P Compiègne Pierre-d’Ailly 1 Lettres modernes, lettres classiques, histoire-géographie, anglais 

0020048S Saint-Quentin Henri-Martin 1 Lettres modernes, anglais, histoire-géographie, cinéma-audiovisuel 

Besançon 0250008Y Besançon Louis-Pasteur 1 
Philosophie, histoire-géographie, lettres classiques, lettres modernes, 

anglais, allemand 

Bordeaux 0330023W Bordeaux Camille-Jullian 2 
Philosophie, histoire - géographie, lettres modernes, théâtre, anglais, 

allemand, espagnol, russe 
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Académie Établissement Ville Nom Division Enseignements optionnels autorisés (Fontenay) 

0240024W Périgueux Bertran-de-Born 1 Lettres modernes, lettres classiques, histoire-géographie, anglais 

Clermont-Ferrand 0030025L Montluçon Madame-de-Staël 1 Prépare à l’option musique 

Corse 7200009X Bastia Giocante-de-Casabianca 1 Lettres modernes, philosophie, histoire-géographie, anglais 

Créteil 

0772229E Meaux Jean-Vilar 1 
Prépare à l’option cinéma-audiovisuel, lettres modernes et histoire-

géographie 

0930830X Le Raincy Albert-Schweitzer 1 Philosophie, lettres classiques, lettres modernes, histoire-géographie 

0930126G Saint-Ouen Auguste-Blanqui 1 
Philosophie, lettres modernes, histoire-géographie, anglais, espagnol, 

histoire des arts 

0930121B Montreuil Jean-Jaurès 1 Lettres modernes, anglais LV1, théâtre 

0941413A Créteil Léon-Blum 1 Cinéma-audiovisuel, histoire des arts 

Dijon 0210015C Dijon Carnot 1 Philosophie, lettres modernes, anglais, allemand, histoire-géographie 

Grenoble 
0740003B Annecy Claude-Louis-Berthollet 1 Lettres modernes, histoire-géographie, anglais, lettres classiques 

0380027Y Grenoble Champollion 1 Philosophie, lettres modernes, histoire-géographie 

Guyane 9730001N Cayenne Félix-Éboué 1 Histoire-géographie 

La Réunion 9740001H Saint-Denis Leconte-de-Lisle 1 
Philosophie, lettres modernes, histoire-géographie, anglais, cinéma-

audiovisuel 

Lille 

0624030D Arras Gambetta-Carnot 1 
Lettres modernes, lettres classiques, anglais, histoire-géographie, arts 

plastiques 

0622949U Boulogne-sur-Mer Mariette 1 Lettres modernes, histoire-géographie, anglais 

0590063Y Douai Albert-Chatelet 1 
Lettres modernes, histoire-géographie, philosophie, anglais (option 

lourde) 

0590119J Lille Faidherbe 2 
Philosophie, lettres modernes, lettres classiques, histoire-géographie, 

anglais, allemand, espagnol, théâtre, cinéma-audiovisuel 

0590222W Valenciennes Watteau 1 Lettres modernes, lettres classiques, histoire-géographie, anglais 

Lyon 0690026D Lyon 6e Du Parc 1 
Lettres modernes, philosophie, histoire-géographie, anglais, espagnol, 

russe, histoire des arts 
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Académie Établissement Ville Nom Division Enseignements optionnels autorisés (Fontenay) 

0690027E Lyon 6e Édouard-Herriot 2 
Histoire-géographie, lettres classiques, lettres modernes, anglais, 

allemand, italien, théâtre 

0420041S Saint-Étienne Claude-Fauriel 1 Philosophie, lettres modernes, histoire-géographie, russe, anglais 

Martinique 9720003W Fort-de-France Bellevue 1 Lettres modernes, histoire-géographie, espagnol, anglais, philosophie 

Montpellier 
0340038G Montpellier Joffre 1 Histoire-géographie, lettres modernes, anglais, espagnol 

0340040J Montpellier Jules-Guesde 1 Histoire-géographie 

Nancy-Metz 

0572757M Metz Georges-de-la-Tour 1 Lettres modernes, anglais, histoire-géographie, allemand 

0540038Y Nancy Henri Poincaré 1 
Philosophie, lettres modernes, histoire - géographie, allemand, cinéma-

audiovisuel 

Nantes 
0440024M Nantes Gabriel-Guist’hau 1 

Philosophie, histoire-géographie, lettres modernes, lettres classiques, 

anglais, théâtre 

0720029R Le Mans Montesquieu 1 Histoire-géographie, lettres modernes, anglais 

Nice 

0060030A Nice Massena 1 
Philosophie, histoire-géographie, lettres modernes, anglais, allemand, 

arabe 

0060011E Cannes Carnot 1 Théâtre, cinéma-audiovisuel, arts plastiques 

0830053G Toulon Jules-Dumont-d’Urville 2 Philosophie, lettres modernes, histoire-géographie, anglais, allemand 

Normandie (Caen) 
0140013N Caen Malherbe 1 Philosophie, lettres modernes, anglais, histoire-géographie, théâtre 

0500016W Cherbourg-Octeville Jean-François-Millet 1 Lettres modernes, anglais, histoire-géographie, cinéma-audiovisuel 

Normandie 

(Rouen) 
0760091L Rouen Jeanne-d’Arc 1 

Lettres modernes, lettres classiques, histoire-géographie, anglais, 

allemand, cinéma-audiovisuel 

Nouvelle-

Calédonie 
9830002K Nouméa La Pérouse 1  

Orléans-Tours 
0450049J Orléans Pothier 1 

Lettres modernes, anglais, allemand, histoire-géographie, théâtre, 

cinéma-audiovisuel 

0370035M Tours Descartes 1 Lettres modernes, histoire-géographie, anglais 
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Paris 

0750654D Paris 5e Henri-IV 2 
Philosophie, histoire-géographie, lettres modernes, allemand, anglais, 

arabe 

0750660K Paris 6e Fénelon 2 
Philosophie, histoire-géographie, lettres modernes, anglais, italien, russe, 

arabe, espagnol, chinois, théâtre 

0750662M Paris 7e Victor-Duruy 1 Histoire-géographie, lettres modernes, anglais 

0750663N Paris 8e Chaptal 2 Anglais, espagnol, lettres modernes, histoire-géographie 

0750669V Paris 9e Jules-Ferry 2 Philosophie, histoire-géographie, lettres modernes, anglais, allemand 

0750667T Paris 9e Condorcet 1 
Philosophie, histoire-géographie, lettres modernes, anglais, arts 

plastiques 

0750679F Paris 12e Paul-Valéry 1 
Prépare aux options cinéma-audiovisuel, lettres modernes, histoire, 

géographie 

0750683K Paris 13e Claude-Monet 1 
Histoire-géographie, lettres modernes, lettres classiques, allemand, 

théâtre 

0750705J Paris 17e Honoré-de-Balzac 1 Philosophie, lettres modernes, histoire-géographie, arabe 

0750714U Paris 20e Hélène-Boucher 1 Lettres modernes, histoire-géographie, allemand, histoire des arts 

Poitiers 
0160002R Angoulême Guez-de-Balzac 1 Lettres modernes, histoire-géographie, cinéma-audiovisuel 

0860035W Poitiers Camille-Guérin 1 Lettres modernes, anglais, histoire-géographie 

Reims 0510032H Reims Jean-Jaurès 1 
Philosophie, histoire-géographie, lettres classiques, lettres modernes, 

anglais, allemand 

Rennes 

0220057T Saint-Brieuc Ernest-Renan 1 Histoire et géographie, anglais, lettres modernes, histoire des arts 

0290007A Brest La Pérouse-Kerichen 1 Lettres modernes, anglais, histoire-géographie 

0350710G Rennes 
François-René-de-

Chateaubriand 
1 

Lettres classiques, lettres modernes, allemand, anglais, espagnol, histoire-

géographie 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel-de-Coulanges 1 
Philosophie, lettres modernes, anglais, allemand, histoire-géographie, 

histoire des arts 

Toulouse 0310041B Toulouse Saint-Sernin 3 
Philosophie, lettres modernes, histoire-géographie, anglais, allemand, 

espagnol, histoire des arts, musique 
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Versailles 

0910627M Savigny-sur-Orge Jean-Baptiste-Corot 1 Histoire-géographie, lettres modernes, anglais 

0952196W Enghien-les-Bains Gustave-Monod 1 Histoire-géographie, lettres modernes, espagnol 

0920141D Nanterre Joliot-Curie 1 Philosophie, lettres modernes, histoire-géographie, anglais, russe, théâtre 

0920145H Sceaux Lakanal 2 Philosophie, lettres modernes, histoire-géographie, anglais, allemand 

0920802X Sèvres Jean-Pierre-Vernant 1 Lettres modernes, histoire-géographie, allemand, cinéma-audiovisuel 

0782132U Saint-Germain-en-Laye Jeanne-d’Albret 1 Lettres modernes, lettres classiques,  anglais, histoire-géographie 

0920149M Vanves Michelet 1 Lettres modernes, anglais, histoire-géographie, histoire des arts 

0782563M Versailles La Bruyère 2 
Philosophie, lettres classiques, lettres modernes, histoire-géographie, 

anglais, espagnol, allemand 

 
Première supérieure – lettres et sciences sociales 

Académie Établissement Ville Nom Division 

Aix-Marseille 0130040Y Marseille 1er Thiers 1 

Bordeaux 0330021U Bordeaux Michel-de-Montaigne 1 

Clermont-Ferrand 0630077S Clermont-Ferrand Ambroise-Bruguière 1 

Créteil 0770933W Melun Jacques-Amyot 1 

Dijon 0210015C Dijon Carnot 1 

Grenoble 0380032D Grenoble Emmanuel-Mounier 1 

La Réunion 9741046U Saint-Denis Bellepierre 1 

Lille 
0590119J Lille Faidherbe 1 

0590063Y Douai Albert-Chatelet 1 

Lyon 
0690026D Lyon 6e Du Parc 1 

0690028F Lyon Saint-Just 1 

Montpellier 
0300021K Nîmes Alphonse-Daudet 1 

0340009A Béziers Henri-IV 1 
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Nantes 0440024M Nantes Gabriel-Guist’hau 1 

Normandie (Rouen) 0760174B Le Havre Claude-Monet 1 

Orléans-Tours 0450049J Orléans Pothier 1 

Paris 

0750654D Paris 5e Henri-IV 1 

0750675B Paris 11e Voltaire 1 

0750699C Paris 16e Janson-de-Sailly 1 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel-de-Coulanges 1 

Toulouse 0310041B Toulouse Saint-Sernin 1 

Versailles 0920145H Sceaux Lakanal 1 

 
Première supérieure (Chartes) 

Académie Établissement Ville Nom Division 

Paris 0750654D Paris 5e Henri-IV 1 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel-de-Coulanges 1 

Toulouse 0310036W Toulouse Pierre-de-Fermat 1 
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Établissements d’enseignement privés sous contrat 

CPGE de la filière scientifique 

Classes de première année 

Académie Établissement Ville Nom MP/SI MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI 

Aix-Marseille 
0840072X Avignon Saint-Joseph   1    

0131341M Marseille 6e Notre Dame de Sion 1      

Bordeaux 0331503E Bordeaux Sainte-Marie-Grand-Lebrun 1      

Clermont-Ferrand 0631068U Clermont-Ferrand Godefroy-de-Bouillon 1      

Grenoble 0071126L Annonay Saint-Denis   1    

La Réunion 9741255W Saint-Pierre Saint-Charles 1      

Lille 

0593117T Lille La Salle 1      

0592916Z Maubeuge Notre-Dame-de-Grâce 1      

0592921E Roubaix Saint-Rémi 1  0,5    

Lyon 

0690522T Lyon 5e Aux Lazaristes (1) 1 1 1 3  1 

0690564N Lyon Institution Les Chartreux (1)   5    

0690539L La Mulatière Assomption Bellevue   1  1  

Montpellier 

0300080Z Nîmes Emmanuel-d’Alzon 1    1 1 

0340881Y Montpellier Notre-Dame-de-La-Merci 1      

0341521U Montferrier-sur-Lez Saint-Joseph-Pierre-Rouge   1    

Nancy-Metz 0572341K Montigny-lès-Metz Jean-XXIII  1     

Nantes 

0442699V Nantes Les Enfants Nantais     1  

0440163N Nantes Saint-Stanislas 1  1    

0492532L  Angers Saint-Benoît 1      

0851642Y  La Roche-sur-Yon Saint-François-d’Assise 1      

0492420P Saint-Sylvain-d’Anjou Saint-Aubin-La Salle    1   

Nice 0060673Z Cannes Stanislas 1  1    

Normandie (Caen) 0141164P Caen Sainte-Marie 1      
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Académie Établissement Ville Nom MP/SI MP2I PC/SI PT/SI BCPST TSI 

Orléans-Tours 0450110A Orléans Saint-Charles 1      

Paris 

0753840S Paris 6e Stanislas 2  3    

0754025T Paris 6e Saint-Nicolas      1 

0753873C Paris 8e Fénelon Sainte-Marie 1 1 1    

Rennes 

0290335G Brest La Croix-Rouge    1   

0290338K Brest Sainte-Anne 1  1    

0350778F Rennes Assomption   2    

0560181T Lorient Saint-Joseph      1 

Strasbourg 
0671609K Strasbourg Collège épiscopal Saint-Étienne   1    

0671636P Strasbourg Ort 1      

Toulouse 0312408Z Balma Saliège   2    

Versailles 

0783053V Versailles Sainte-Geneviève 3  3 1 1  

0912161E Corbeil Saint-Léon    1   

0920904H Antony Sainte-Marie 1  1    

0920928J Rueil-Malmaison Passy-Buzenval    1   

(1) régularisation de CPGE existantes 

 
Classes de seconde année 

Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
MPI 

ou mixte 
PC PC* PSI PSI* PT BCPST TSI 

Aix-Marseille 
0840072X Avignon Saint-Joseph    1       

0131341M Marseille 6e Notre-Dame-de-Sion 0,5 0,5         

Bordeaux 0331503E Bordeaux 
Sainte-Marie Grand-
Lebrun 

1          

Clermont-Ferrand 0631068U Clermont-Ferrand Godefroy-de-Bouillon 1          

Grenoble 0071126L Annonay Saint-Denis      1     

La Réunion 9741255W Saint-Pierre Saint-Charles 1          

Lille 
0593117T Lille La Salle      1     

0592916Z Maubeuge Notre-Dame-de-Grâce 1          
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Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
MPI 

ou mixte 
PC PC* PSI PSI* PT BCPST TSI 

0592921E Roubaix Saint-Rémi 1 0,5 

Lyon 

0690522T Lyon 5e Aux Lazaristes (1) 
1 MP-MPI 

1 MP*-MPI* 
1 1 1 1 3 1 

0690564N Lyon 
Institution Les Chartreux 

(1) 
3 2 

0690539L La Mulatière Assomption Bellevue 1 1 

Montpellier 

0300080Z Nîmes Emmanuel-d’Alzon 1 1 1 

0340881Y Montpellier Notre-Dame-de-La-Merci 1 

0341521U Montferrier-sur-Lez 
Saint-Joseph-Pierre-

Rouge 
1 

Nantes 

0442699V Nantes Les Enfants Nantais 1 

0440163N Nantes Saint-Stanislas 1 1 1 

0492532L Angers Saint Benoît 1 

0851642Y La Roche-sur-Yon Saint-François-d’Assise 1 

0492420P Saint-Sylvain-d’Anjou Saint-Aubin-La Salle 1 

Nice 0060673Z Cannes Stanislas 1 1 

Normandie 

(Caen) 
0141164P Caen Sainte-Marie 1 

Orléans-Tours 0450110A Orléans Saint-Charles 1 

Paris 

0753840S Paris 6e Stanislas 1 1 1 1 1 1 

0753873C Paris 8e Fénelon-Sainte-Marie 
1 MP-MP* 

1 MPI*-MPI*
1 1 

0754025T Paris 6e Saint Nicolas 1 

Rennes 

0290335G Brest La Croix-Rouge 1 

0290338K Brest Sainte-Anne 1 1 1 

0350778F Rennes Assomption 1 1 

0560181T Lorient Saint-Joseph 1 

Strasbourg 
0671609K 

Collège épiscopal Saint-
Étienne 

Strasbourg 1 

0671636P Strasbourg Ort 1 
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Académie Établissement Ville Nom MP MP* 
MPI 

ou mixte 
PC PC* PSI PSI* PT BCPST TSI 

Toulouse 0312408Z Balma Saliège    1 1 1     

Versailles 

0783053V Versailles Sainte-Geneviève 1 2  1 2  1 1  1  

0912161E Corbeil Saint-Léon        1   

0920904H Antony Sainte-Marie 1   1  1     

0920928J Rueil-Malmaison Passy-Buzenval        1   

(1) régularisation de CPGE existantes 

 
3ème année de classe préparatoire TSI réservée aux bacheliers professionnels 

Académie Établissement Ville Nom ATS 

Montpellier 0300080Z Nîmes Emmanuel-d’Alzon 1 

CPGE ATS ingénierie industrielle – préparation en 1 an 

Académie Établissement Ville Nom ATS 

Aix-Marseille 0131391S Aix-en-Provence Saint-Éloi 1 

Rennes 0350791V Redon Marcel-Callo 1 

Montpellier 0300080Z Nîmes Emmanuel-d’Alzon 1 
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CPGE économiques et commerciales 

Classes de première et seconde années 

Académie 
Établissemen

t 
Ville Nom 

Première année Deuxième année 

Option 

générale 

Option 

technologique 
ENS D1 

Option 

générale 

Option 

technologique 

Aix-Marseille 

0131319N Aix-en-Provence La Nativité 1   1  

0132828D Marseille 12e La Cadenelle 1   1  

0131341M Marseille 6e Notre-Dame-de-Sion 1   1  

0131684K Marseille Perrimond  1   1 

Bordeaux 0331503E Bordeaux Sainte-Marie Grand-Lebrun 2   2  

Clermont-

Ferrand 
0631075B Clermont-Ferrand Sainte-Alyre 1  

 
1  

Créteil 

0930947D Villemomble Saint-Louis Blanche-de-Castille 1   1  

0940878U 
Saint-Maur-des-

Fossés 
Teilhard-de-Chardin 1  

 
1  

Dijon 0211090W Dijon Saint-Bénigne 1   1  

Grenoble 
0260074P Valence Montplaisir  1   1 

0383208F Corenc Itec-Boisfleury 1   1  

Lille 

0592940A Douai Saint-Jean 3   3  

0593114P Lille Saint-Paul 2   2  

0593225K Marcq-en-Baroeul Marcq   0,5   

0622107D Boulogne-sur-Mer Nazareth-Haffreingue 1   1  

Lyon 

0690519P Lyon 5e Notre-Dame-des-Minimes 2   2  

0690521S Lyon 5e Sainte-Marie 2   2  

0690564N Lyon 1er Les Chartreux 2   2  

Montpellier 

0300080Z Nîmes Emmanuel-d’Alzon 1   1  

0340881Y Montpellier Notre-Dame-de-La-Merci 1   1  

0660059F Perpignan Notre-Dame-du-Bon-Secours 1   1  

Nancy-Metz 0572341K Montigny-lès-Metz Jean-XXIII    1  
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Académie 
Établissemen

t 
Ville Nom 

Première année Deuxième année 

Option 

générale 

Option 

technologique 
ENS D1 

Option 

générale 

Option 

technologique 

Nantes 

0440160K Nantes Les Enfants Nantais 1   1  

0440161L Nantes Saint-Joseph-du-Loquidy 2    2  

0721684P Le Mans Saint-Charles Sainte-Croix 1   1  

Nice 0060673Z Cannes Stanislas 1   1  

Normandie 

(Caen) 
0141161L Caen Jeanne-d’Arc 1   1  

Normandie 

(Rouen) 
0761710W Le Havre Saint-Joseph 1   1  

Paris 

0753840S Paris 6e Stanislas 2   2  

0753897D Paris 12e Saint-Michel-de-Picpus 3   3  

0754042L Paris 13e Le Rebours  1   1 

0753933T Paris 16e Saint-Louis-de-Gonzague 2   2  

0753947H Paris 16e Saint-Jean-de-Passy 2   2  

Rennes 
0350776D Rennes Saint-Vincent-Providence 2   2  

0350795Z Rennes De La Salle  1   1 

Strasbourg 0671609K Strasbourg Saint-Étienne 0,5   1  

Toulouse 0312406Z Balma Salière 2   2  

Versailles 

0783053V Versailles Sainte-Geneviève 2   2  

0783351U Versailles Notre-Dame-du-Grandchamp 3 1  3 1 

0920919Z Neuilly-sur-Seine Notre-Dame-de-Sainte-Croix 2   2  

0921365J Rueil-Malmaison Danielou 1   1  
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CPGE de la filière littéraire 

Classes de première année 

Académie Établissement Ville Nom Division Remarques – lettres 

Clermont-Ferrand 0631074A Clermont-Ferrand Fénelon 1  

Créteil 0771246L Meaux Sainte-Geneviève 1  

Lille 0593109J Lille Notre-Dame-de-La-Paix 1  

Lyon 0690521S Lyon Sainte-Marie 1  

Montpellier 0300080Z Nîmes Emmanuel-d’Alzon 1 Arts plastiques et histoire des arts 

Nantes 0440172Y Nantes La Perverie Sacré-Cœur 1 Musique 

Paris 0753915Y Paris 15e Blomet 2  

Versailles 

0783282U Le Chesnay Blanche-de-Castille 2 Histoire des arts 

0920875B Neuilly-sur-Seine Sainte-Marie 2  

0921365J Rueil-Malmaison Danielou 1  

 

Classes de seconde année 

Première supérieure (Ulm) 

Académie Établissement Ville Nom Division Enseignements optionnels autorisés (Ulm) 

Versailles 0920875B Neuilly-sur-Seine Sainte-Marie 2 
Philosophie, lettres classiques, lettres modernes, 
géographie, histoire-géographie 

 
Première supérieure (Lyon – lettres et sciences humaines) 

Académie Établissement Ville Nom Division Enseignements optionnels autorisés (Fontenay) 

Clermont-Ferrand 0631074A Clermont-Ferrand Fénelon 1  

Lille 0593109J Lille Notre-Dame-de-La-Paix 1 Lettres modernes, histoire, allemand, anglais 

Lyon 0690521S Lyon Sainte-Marie 1 
Philosophie, lettres classiques, lettres modernes, 
histoire-géographie 

Montpellier 0300080Z Nîmes Emmanuel-d’Alzon 1 Arts plastiques et histoire des arts 
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Nantes 0440172Y Nantes La Perverie Sacré-Cœur 1 
Philosophie, lettres classiques, lettres modernes, 
histoire-géographie, anglais 

Paris 0753915Y Paris 15e Blomet 1 
Lettres modernes, histoire-géographie, anglais 

Versailles 
0783282U Le Chesnay Blanche-de-Castille 1 

Lettres modernes, histoire-géographie, anglais, 
histoire des arts 

0921365J Rueil-Malmaison Danielou 1 
Philosophie, lettres modernes, histoire-géographie, 
anglais 

CPGE lettres et sciences sociales 

Classes de première et seconde années 

Académie Établissement Ville Nom 1ère année 2ème année 

La Réunion 9741256X Saint-Denis Levavasseur  1 

Lille 0593109J Lille Notre-Dame-de-La-Paix 1 1 

Lyon 
0690571W Lyon Saint-Marc 1 1 

0690564N Lyon 1er Les Chartreux 1 1 

Nancy 0541318P Nancy Saint-Sigisbert 1 1 

Nantes 0440154D Nantes Blanche-de-Castille 1 1 

Nice 0060023C Cannes Stanislas 1 1 

Paris 0753840S Paris 6e Stanislas 1 1 

Rennes 0560114V Vannes Saint-Francois-Xavier 1 1 

Versailles 0920875B Neuilly-sur-Seine Sainte-Marie 1 1 

 

Classes préparatoires du ministère de la Justice 

Filière littéraire 

Première année 

Établissement Ville Nom Division Remarques – lettres 

0930863H Saint-Denis Maison de la Légion d’honneur 1 Histoire-géographie, anglais, lettres modernes 

Seconde année ENS Lyon lettres et sciences humaines 
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0930863H Saint-Denis Maison de la Légion d’honneur 1 Histoire-géographie, anglais, lettres modernes 

 

Liste des classes préparatoires du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères 

Filière économique et commerciale  

Pays Ville Nom 

Première année Deuxième année 

Option générale Option technologique Option générale Option technologique 

Maroc Rabat Descartes 2 - 2 - 

 

Liste des classes préparatoires du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire 

Académie Établissement Ville Nom 
BCPST 

Première et deuxième années 
TB 

Première et deuxième années 

Clermont-Ferrand 0630984 C Lempdes Legta Louis-Pasteur-Marmilhat 1 - 

Nantes 0490946 M Angers Legta Le Fresne 1 - 

Orléans-Tours 0450094 H Montargis Legta Le Chesnoy 1 1 

Rennes 0350700 W Le Rheu Legta Théodore-Monod - 1 

Toulouse 0311262 D Toulouse Legta Auzeville 1 - 

CPGE ATS métiers de l’horticulture et du paysage – préparation en 1 an 

Académie Établissement Ville Nom Division 

Nice 0060793E Antibes Legta Vert-Azur 1 
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Liste des classes préparatoires du ministère des Armées 

Concours préparés et options d’enseignement 

Préparation 

Établissements 

Lycée militaire d’Aix-

en-Provence (1) 

Lycée militaire 

d’Autun 

Lycée militaire de 

Saint-Cyr-l’École  

Prytanée national 

militaire de La Flèche 

École des pupilles de 

l’air et de l’espace de 

Grenoble 

Lycée naval de Brest 

École polytechnique - - - MPSI ; MP* (2) - - 

École navale 
MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 
MPSI ; MP MPSI ; MP ; PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 
MPSI ; PCSI ; MP ; PSI 

École de l’air et de l’espace 
MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 
MPSI ; MP MPSI ; MP ; PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 
MPSI ; PCSI ; MP ; PSI 

École spéciale militaire de 

Saint-Cyr Coëtquidan option 

sciences 

MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 
MPSI ; MP MPSI ; MP ; PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 
MPSI ; PCSI ; MP ; PSI 

École nationale supérieure des 
ingénieurs des études et 
techniques de l’armement 

MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 
MPSI ; MP MPSI ; MP ; PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; PC ; 

PSI 
- MPSI ; PCSI ; MP ; PSI 

École nationale supérieure des 
ingénieurs de l’infrastructure 
militaire 

  MPSI ; MP ; PSI    

École spéciale militaire de 
Saint-Cyr Coëtquidan option 
lettres 

Lettres 1 et 2 - Lettres 1 et 2 Lettres 1 et 2 - - 

École spéciale militaire de 
Saint-Cyr Coëtquidan  
option économique et 
commerciale  

ECG 1 et 2 ; ESH et 

mathématiques 

appliquées 

ECG 1 et 2 ; ESH et 

mathématiques 

appliquées 

ECG 1 et 2 ; ESH et 

mathématiques 

appliquées 

ECG 1 et 2 ; ESH et 

mathématiques 

appliquées 

- - 
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(1) Le lycée héberge et administre les élèves admis à suivre le BTS SN au lycée Vauvenargues à Aix-en-Provence. 

(2) MP* : classes spécifiques à l’École polytechnique. 

Les élèves de CPGE militaires ont obligation de se présenter à au moins l’un des concours d’admission à une grande école militaire : École spéciale militaire de Saint-Cyr 

Coëtquidan, École navale, École de l’air et de l’espace. 

 

Langues vivantes dans les classes préparatoires 

Établissement Langue vivante 1 Langue vivante 2 Langue vivante 3 

Lycée militaire d’Aix-en-Provence Anglais Allemand, espagnol, italien  

Lycée militaire d’Autun Anglais Allemand, espagnol  

Lycée militaire de Saint-Cyr-l’École Anglais Allemand, espagnol, russe*  

Prytanée national militaire de La 

Flèche 
Anglais ou allemand Anglais, allemand, espagnol Russe 

Lycée naval Anglais   

École des pupilles de l’air et de 

l’espace 
Anglais Allemand, espagnol  

* Sous réserve d’un effectif d’élèves russophones suffisant. 



Enseignements secondaire et supérieur

Diplômes comptables

Liste des classes préparant au diplôme de comptabilité et de gestion (DCG) dont le

fonctionnement est autorisé pour l’année universitaire 2024-2025

NOR : ESRS2406194K

Liste

MESR - Dgesip A1-2

Établissements d’enseignement publics

Académie
Numéro

RNE
Vil le Nom DCG  1 DCG  2 DCG  3

Aix-Marseille

0130001F Aix-en-Provence Émile-Zola 1   

0840004Y Avignon Théodore-Aubanel 1 1 1

0130051K Marseille 05 Marie-Curie 1 1 1

Amiens

0800011C Amiens Édouard-Gand 1 1 1

0600021X Creil Jules-Uhry 1 1 1

0020059D Soissons Gérard-de-Nerval 1 1 1

Besançon

0250033A Montbéliard Le Grand-Chênois 1 1 1

0250010A Besançon Louis-Pergaud 1 1 1

Bordeaux

0330028B Bordeaux Gustave-Eiffel 1 1 1

0470003Y Agen Jean-Baptiste-Baudre 1 1 1

Clermont-Ferrand 0630020E Clermont-Ferrand Sidoine-Apollinaire 1 1 1

Corse 7200583W Bastia Paul-Vincensini 1 1 1

Créteil

0930834B Aulnay-sous-Bois Voillaume 1 1 1

0770934X Melun Léonard-de-Vinci 1 1 1

0940580V Cachan Maximilien-Sorre 1 1 1

0940119U Le Perreux-sur-Marne Paul-Doumer 1 1 1

education.gouv.fr BO n° 13 61



Académie
Numéro

RNE
Vil le Nom DCG  1 DCG  2 DCG  3

Dijon

0710010A Chalon-sur-Saône Mathias 1 1 1

0210019G Dijon Le Castel 1 1 1

Grenoble

0740005D Annecy Gabriel-Fauré 1 1 1

0380029A Grenoble Les Eaux-Claires 1 1 1

Guadeloupe 9710003B Les Abymes Baimbridge 1 1 1

Guyane 9730001N Cayenne Félix-Éboué 1 1  

La Réunion

9740787M Saint-Louis Antoine-Roussin 1 1 1

9741046U Saint-Denis Bellepierre 1 1 1

Lille

0620042J Béthune André-Malraux 1 1 1

0590258K Lille Gaston-Berger 1 1 1

0590221V Valenciennes Henri-Wallon 1 1 1

0624109E Saint-Martin-Boulogne Giraux-Sannier 1 1 1

Limoges 0870019Y Limoges Suzanne-Valadon 1 1 1

Lyon

0690038S Lyon 09 La Martinière-Duchère 1 1 1

0420042T Saint-Étienne Honoré-d’Urfé 1 1 1

Martinique 9720004X Fort-de-France Gaillard 1 1 1

Montpellier

0340040J Montpellier Jules-Guesde 1 1 1

0110023R Narbonne Louise-Michel 1 1 1

0300027S Nîmes Ernest-Hemingway 1 1 1

Nancy-Metz

0540041B Nancy Georges-de-La-Tour 1 1 1

0570057C Metz Robert-Schuman 1 1 1

Nantes

0491966W Angers Henri-Bergson 1 1 1

0442765S Nantes Nelson-Mandela 1 1 1

0721493G Le Mans Marguerite-Yourcenar 1 1 1
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Académie
Numéro

RNE
Vil le Nom DCG  1 DCG  2 DCG  3

Nice

0060037H Nice Estienne-d’Orves 1 1 1

0831243A Toulon Bonaparte 1   

Normandie (Caen) 0140017T Caen Jean-Rostand 1 1 1

Normandie (Rouen)

0760096S Rouen Gustave-Flaubert 1 1 1

0270016W Évreux Aristide-Briand 1 1 1

Nouvelle-Calédonie 9830557N Nouméa Le Grand Nouméa 1 1 1

Orléans-Tours

0450051L Orléans Benjamin-Franklin 1 1 1

0370039S Tours Paul-Louis-Courier 1 1 1

Paris

0750647W Paris 3e Turgot 1 1 1

0750707L Paris 17e
École nationale de

commerce
2 2 2

Poitiers

0860038Z Poitiers Aliénor-d’Aquitaine 1 1 1

0170028N La Rochelle Jean-Dautet 1 1 1

Polynésie française 9840407V Tahiti (îles du Vent) Lycée tertiaire de Pirae 1 1 1

Reims 0511951U Châlons-en-Champagne Jean-Talon 1 1 1

Rennes

0560025Y Lorient Dupuy-de-Lôme 1 1 1

0290013G Brest Jules-Lesven 1 1 1

0350028R Rennes Bréquigny 1 1 1

Strasbourg

0680008P Colmar Camille-Sée 1 1 1

0670086E Strasbourg René-Cassin 1 1 1

Toulouse

0650026A Tarbes Marie-Curie 1 1 1

0310047H Toulouse Ozenne 1 1 1
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Académie
Numéro

RNE
Vil le Nom DCG  1 DCG  2 DCG  3

Versailles

0950666H Argenteuil Braque 1 1 1

0910620E Corbeil-Essonnes Doisneau 1 1 1

0920802X Sèvres Jean-Pierre-Vernant 1 1 1

0782557F Saint-Germain-en-Laye Jean-Baptiste-Poquelin 1 1 1

Établissements d’enseignement privés sous contrat d’association

Académie
Numéro

RNE
Vil le Nom DCG  1 DCG  2 DCG  3

Aix-Marseille

0131402D Marseille 6e Charles-Péguy 1 1 1

0132828D Marseille 12e La Cadenelle 1 1 1

Amiens 0801479Y Amiens Saint-Rémi 1 1 1

Clermont-Ferrand

0631068U Clermont-Ferrand Godefroy-de-Bouillon 1 1 1

0430055B Brives-Charensac La Chartreuse 1 1 1

Créteil

0940878U Saint-Maur Teilhard-de-Chardin 1 1 1

0931796X Montreuil Ort 1 1 1

Dijon 0211090W Dijon Saint-Bénigne 1 1 1

Grenoble

0260074P Valence Montplaisir 1 1 1

0740092Y La Roche-sur-Foron Sainte-Famille 1 1 1

Lille

0593117T Lille La Salle 1 1 1

0593061G Cambrai Saint-Luc 1 1 1

Lyon 0690564N Lyon Les Chartreux 1 1 1

Martinique 9720615L Fort-de-France Amep 1 1 1

Nancy-Metz

0570311D Metz De La Salle 1 1 1

0541998D Nancy Charles-de-Foucault 1 1 1

Nantes

0440256P Saint-Sébastien-sur-Loire Saint-Pierre La Joliverie 1 1 1

0530068L Laval Haute Follis 1 1 1
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Académie
Numéro

RNE
Vil le Nom DCG  1 DCG  2 DCG  3

Paris

0754030Y Paris 7e Albert-de-Mun 1 1 1

0754042L Paris 13e Rebours 1 1 1

Rennes

0220117H Saint-Brieuc
Pôle supérieur-Lycée Saint-

Brieuc
1 1 1

0290181P Brest Brest Rive droite 1 1 1

0350795Z Rennes De La Salle 1 1 1

Toulouse 0311177L Toulouse Limayrac 1 1 1

Versailles

0783351U Versailles Notre-Dame-de-Grandchamp 1 1 1

0921884N Versailles Montalembert 1 1 1

0950759J Margency Notre-Dame-de-Bury 1 1 1
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Enseignements secondaire et supérieur

Classes préparatoires scientifiques

Thème des travaux d’initiative personnelle encadrés (Tipe) en mathématiques et

physique (MP), mathématiques, physique et informatique (MPI), physique et chimie

(PC), physique et sciences de l’ingénieur (PSI), physique et technologie (PT), technologie

et sciences industrielles (TSI), technologie, physique et chimie (TPC), biologie, chimie,

physique et sciences de la Terre (BCPST) et technologie et biologie (TB) pour l’année

scolaire 2024-2025

NOR : ESRS2406822A

Arrêté du 4-3-2024

MESR - Dgesip A1-2 - MIOM

Vu Code de l’éducation, notamment articles D. 612-19 à D. 612-29 ; arrêté du 10-2-1995 modifié ; arrêté du 11-3-1998 modifié par l’arrêté du

9-7-2021 ; avis du Cneser en date du 14-11-2023 ; avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 18-1-2024

Article 1 – Le thème des travaux d’initiative personnelle encadrés dans les classes préparatoires de seconde année,

affectées ou non d’une étoile, des voies mathématiques et physique (MP), mathématiques, physique et informatique (MPI),

physique et chimie (PC), physique et sciences de l’ingénieur (PSI), physique et technologie (PT), technologie et sciences

industrielles (TSI), technologie, physique et chimie (TPC), biologie, chimie, physique et sciences de la Terre (BCPST),

technologie et biologie (TB) est fixé pour l’année scolaire 2024-2025 conformément à l’annexe du présent arrêté.

 
Article 2 – Les dispositions du présent arrêté s’appliquent en Nouvelle-Calédonie.

 
Article 3 – L’arrêté du 10 février 2023, publié au BOENJS n° 10 du 9 mars 2023, fixant le thème des travaux d’initiative

personnelle encadrés dans les classes préparatoires de seconde année, affectées ou non d’une étoile, des voies

mathématiques et physique (MP), physique et chimie (PC), physique et sciences de l’ingénieur (PSI), physique et technologie

(PT), technologie et sciences industrielles (TSI), technologie, physique et chimie (TPC), biologie, chimie, physique et sciences

de la Terre (BCPST), technologie et biologie (TB) pour l’année scolaire 2023‑2024 est abrogé à compter de la rentrée

scolaire 2024.

 
Article 4 – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle et le directeur général des

outre-mer sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

 
Fait le 4 mars 2024,

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle,

Anne-Sophie Barthez

 

Pour le ministre de l’Intérieur et des Outre-mer, et par délégation,

Le directeur général des outre-mer,

Olivier Jacob

Annexe

1. Rappel d’un des objectifs de formation des travaux d’initiative personnelle encadrés (Tipe) :
initiation à la démarche de recherche

Lors des travaux d’initiative personnelle encadrés, l’étudiant a un travail personnel à effectuer, qui le met en

situation de responsabilité. Cette activité est en particulier une initiation et un entraînement à la démarche de

recherche scientifique et technologique dont chacun sait que les processus afférents sont nombreux et variés.

L’activité de Tipe doit amener l’étudiant à se poser des questions avant de tenter d’y répondre. En effet, le

questionnement préalable à l’élaboration ou à la recherche des solutions est une pratique courante des scientifiques.

La recherche scientifique et technologique conduit à l’élaboration d’objets de pensée et d’objets réels, qui
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participent au processus permanent de construction qui va de la connaissance à la conception voire à la réalisation,

et portent le nom d’inventions, de découvertes et d’innovations scientifiques et technologiques. La mise en

convergence de travaux de recherche émanant de plusieurs champs disciplinaires assure le progrès des

connaissances et permet des avancées dans l’intelligibilité du monde réel.

2. Intitulé du thème Tipe pour l’année scolaire 2024-2025

Pour l’année 2024-2025, le thème Tipe commun aux filières MP, MPI, PC, PSI, PT, TSI, TPC, BCPST et TB est intitulé :
Transition, transformation, conversion.

3. Commentaires

Le travail de l’étudiant en Tipe doit être centré sur une véritable démarche de recherche scientifique et

technologique réalisée de façon concrète. L’analyse du réel, de faits, de processus, d’objets, etc., doit permettre de

dégager une problématique en relation explicite avec le thème proposé. La recherche d’explications comprend une

investigation mettant en œuvre des outils et méthodes auxquels on recourt classiquement dans tout travail de

recherche scientifique (observations, réalisation pratique d’expériences, modélisations, formulation d’hypothèses,

simulations, validation ou invalidation de modèles par comparaison au réel, etc.). Cela doit amener l’étudiant à

découvrir par lui-même, sans ambition excessive, mais en sollicitant ses capacités d’invention et d’initiative.

4. Contenus et modalités

Le travail fourni conduit à une production personnelle de l’étudiant – observation et description d’objets naturels ou

artificiels, traitement de données, mise en évidence de phénomènes, expérimentation, modélisation, simulation,

élaboration, etc. – réalisée dans le cadre du sujet choisi adhérant au thème.

Cette production ne peut en aucun cas se limiter à une simple synthèse d’informations collectées, mais doit faire

ressortir une « valeur ajoutée » apportée par le candidat.

Les étudiants effectuent ces travaux en petits groupes d’au maximum quatre étudiants ou de façon individuelle.

Dans le cas d’un travail collectif, le candidat doit être capable à la fois de présenter la philosophie générale du projet

et de faire ressortir nettement son apport personnel à cette œuvre commune.

5. Compétences développées

Les Tipe permettent à l’étudiant de s’enrichir du contact de personnalités physiques extérieures au lycée (industriels,

chercheurs, enseignants, etc.), de montrer ses capacités à faire preuve d’initiative personnelle, d’exigence et d’esprit

critique, d’approfondissement et de rigueur, de rapprocher plusieurs logiques de raisonnement et de recherche

scientifique et technologique, par exemple par un décloisonnement des disciplines.

Ils permettent à l’étudiant de développer des compétences telles que :

identifier, s’approprier et traiter une problématique explicitement reliée au thème ;—

collecter des informations pertinentes (Internet, bibliothèque, littérature, contacts industriels, visites de—

laboratoires, etc.), les analyser, les synthétiser ;
réaliser une production ou une expérimentation personnelle et en exploiter les résultats ;—

construire et valider une modélisation ;—

communiquer sur une production ou une expérimentation.—
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Enseignements primaire et secondaire

Stage des élèves de seconde générale et technologique

Séquence d’observation de la classe de seconde du lycée général et technologique

NOR : MENE2400643C

Circulaire du 28-3-2024

MENJ - Dgesco A2-1

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; aux vice-recteurs et à la vice-rectrice de Wallis-et-Futuna ; aux directeurs et directrices

académiques des services de l’éducation nationale ; aux déléguées et délégués de région académique à l’information et à l’orientation ; aux

déléguées et délégués régionaux académiques de la formation professionnelle initiale et continue ; aux déléguées et délégués régionaux

académiques à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ; aux inspecteurs et inspectrices d’académie-inspecteurs et inspectrices

pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de l’éducation nationale ; aux directeurs et directrices techniques nationaux ; aux

directeurs et directrices des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ; aux cheffes et chefs d’établissement

L’accueil des élèves en milieu professionnel est un vecteur essentiel de la découverte des métiers. À ce titre, il s’inscrit dans

le cadre du parcours individuel, d’information, d’orientation et de découverte du monde économique et professionnel

inscrit à l’article L. 331-7 du Code de l’éducation, appelé « parcours Avenir ».

Le choix d’orientation des élèves est trop souvent déterminé par leur environnement social, familial et territorial. La

découverte des métiers vise à répondre à cet enjeu majeur de justice sociale et de réduction des inégalités sociales et

territoriales grâce notamment à la séquence d’observation obligatoire en classe de seconde générale et technologique. En

outre, il importe de favoriser la découverte, par les filles et les garçons, de tous les métiers et d’en faire évoluer leur

représentation afin que les élèves ne limitent plus leurs ambitions en raison de stéréotypes de sexe.

Les articles D. 331-1 à D. 331-15 du Code de l’éducation définissent les objectifs et le cadre général d’organisation des

diverses formes d’accueil en milieu professionnel qui peuvent être proposées aux élèves de la classe de seconde générale et

technologique. La découverte du monde économique et professionnel constitue un des axes du parcours Avenir.

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre de la séquence d’observation en milieu

professionnel en classe de seconde générale et technologique.

I. Objectifs et modalités d’organisation des stages de seconde du lycée général et technologique

Les élèves de classe de seconde générale et technologique accomplissent une séquence d’observation pendant une période

de deux semaines consécutives, pendant le dernier mois de l’année scolaire. Cette période correspond à celle des épreuves

terminales du baccalauréat général et technologique. La séquence d’observation a pour objectif de sensibiliser les élèves à

l’environnement technologique, économique et professionnel, en liaison avec les programmes d’enseignement, notamment

dans le cadre de l’éducation à l’orientation. Elle se déroule en entreprise, en association, en administration de l’État, en

collectivité territoriale ou en établissement public (y compris en établissement scolaire lorsqu’il s’agit de découvrir les

métiers de la communauté éducative).

La période de deux semaines consécutives se déroule obligatoirement sur le temps scolaire. Elle peut éventuellement être

divisée en deux périodes pour permettre à l’élève d’effectuer une première semaine dans un premier lieu d’accueil et une

seconde semaine dans un second lieu d’accueil, afin de lui donner l’opportunité de découvrir divers domaines

professionnels ou deux environnements professionnels différents dans un même domaine.

En outre, il est possible d’accueillir des groupes d’élèves qui effectuent leur séquence d’observation en milieu professionnel

au sein d’une même entreprise, d’une même association ou d’un même organisme public, notamment pour favoriser

l’organisation de parcours au sein desdites structures.

Les conditions d’encadrement des élèves sont précisées dans une convention signée entre les responsables légaux lorsque

l’élève est mineur, l’établissement d’enseignement scolaire et l’entreprise ou l’organisme d’accueil en milieu professionnel,

selon des modalités définies par le ministre chargé de l’éducation, qui sont prévues à l’article D. 331-3 du Code de

l’éducation. Sous statut scolaire, les élèves restent sous l’autorité de leur chef d’établissement, en lien avec un personnel

référent dans l’établissement, et sont accompagnés durant la période en milieu professionnel par un tuteur. Par les termes

de la convention, la structure d’accueil s’engage à confier certaines tâches à l’élève et à veiller à ce qu’elles ne mettent pas

en cause sa sécurité.

L’élève et son tuteur disposent pendant toute la période d’un contact joignable dans l’établissement scolaire. Le tuteur

prévient l’établissement sans délai, en cas de défaut d’assiduité de l’élève ou de maladie.

Lorsque l’élève effectue la période d’observation dans deux entités différentes, les justificatifs attestant de l’accord des

différentes structures d’accueil dans le cadre des conventions d’accueil doivent attester de la bonne continuité de ces

accueils successifs en termes de dates sur les deux semaines concernées. Chaque période fait l’objet d’une convention

entre l’établissement, l’organisme d’accueil et l’élève ou ses représentants légaux s’il est mineur. La durée totale de ces deux

périodes couvre les deux semaines du calendrier national.

Sont dispensés de l’obligation de réaliser une séquence d’observation :

les élèves qui choisissent d’effectuer, durant le mois de juin ou le mois de juillet, un séjour de cohésion (dix jours—

consécutifs et un week-end) ou une mission d’intérêt général (quatre-vingt-quatre heures) dans le cadre du service

national universel (SNU) prévu à l’article R. 113-1 du Code du service national ;
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les élèves qui choisissent d’effectuer, à la période prévue pour la séquence d’observation, une mobilité européenne et—

internationale dûment encadrée par le contrat d’études prévu à l’article D. 331-68 du Code de l’éducation. Cette

dispense vaut, qu’il s’agisse d’une période de mobilité d’une durée minimale de deux semaines effectuée au titre de

l’année de seconde, ou d’une période de mobilité d’une durée minimale de quatre semaines effectuée au titre de

l’année de première et permettant l’octroi d’une mention spéciale sur le diplôme du baccalauréat.

L’accomplissement de la séquence d’observation en milieu professionnel a un caractère facultatif pour les élèves de classe

de seconde spécifique de la série technologique sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration (STHR), du fait

du stage d’initiation ou d’application (quatre semaines) déjà prévu dans leur formation, qui s’effectue généralement au

cours du troisième trimestre.

Les élèves peuvent également être dispensés de la séquence d’observation s’ils effectuent un voyage scolaire organisé par

leur établissement d’une durée de deux semaines sur la période prévue réglementairement pour la séquence d’observation

(deuxième quinzaine de juin). Si le voyage scolaire ne dure qu’une semaine sur cette période, les élèves doivent effectuer

une séquence d’observation avant ou après le voyage scolaire pour couvrir les deux semaines prévues au calendrier

national.

La séquence d’observation en milieu professionnel peut, sur demande de l’élève, donner lieu à la délivrance d’une

attestation par l’organisme d’accueil. Le séjour de cohésion ou la mission d’intérêt général peuvent également, sur demande

de l’élève, donner lieu à la délivrance d’une attestation par les services du SNU.

La liste des justificatifs à produire par les élèves pour pouvoir valablement bénéficier d’une dispense de réaliser la séquence

d’observation en milieu professionnel figure à l’annexe II de la présente circulaire.

II. L’accompagnement dans la recherche d’un lieu d’accueil

Il est essentiel que les élèves s’approprient les objectifs du stage ou de la séquence d’observation, notamment dans leurs

recherches d’entreprises, d’associations ou d’organismes publics d’accueil. Les élèves et leurs familles doivent donc être

activement impliqués dans la recherche et le choix des lieux des séquences d’observation.

Ils sont accompagnés dans leurs démarches par les équipes pédagogiques et les établissements, ainsi que par le bureau des

entreprises des lycées professionnels ou les DDFPT des établissements relevant du même bassin ou le centre d’information

et d’orientation (CIO), qui peuvent faciliter la prise de contact des élèves auprès des entreprises. Il est vivement

recommandé que les élèves effectuent leur période de stage ou leur séquence d’observation dans un autre environnement

professionnel que celui de leurs parents, y compris s’ils envisagent à terme de reprendre leur activité.

L’office national d’information sur les enseignements et les professions (Onisep), opérateur de l’État, a pour vocation

d’informer sur les formations, les métiers, les secteurs professionnels. Il guide les jeunes et leur famille dans leurs choix de

parcours de formation, de projet professionnel et fournit des ressources aux équipes éducatives qui aident les jeunes dans

leur démarche d’orientation. L’Onisep propose des services et ressources relatives aux stages. À travers la plateforme

Avenir(s), il fournit un accès à des outils et services pour les élèves et les équipes pédagogiques notamment sur l’orientation

et la découverte des métiers.

Afin d’éviter les inégalités dans les accès aux stages et de permettre aux élèves de faire des stages de qualité, une

plateforme nationale rassemble des offres de séquences d’observation en milieu professionnel. Elle est accessible aux

élèves sur le site https://www.1jeune1solution.gouv.fr/.

Les collectivités territoriales régionales accompagnent les élèves dans leurs recherches de séquences d’observation et la

découverte des métiers. Elles mettent parfois à disposition des plateformes répertoriant les stages proposés sur leurs

territoires afin de faciliter leur accès aux élèves.

Dans l’éventualité où un élève, malgré ses démarches et l’accompagnement dont il a pu bénéficier, ne trouve pas

d’organisme pouvant lui permettre d’effectuer sa séquence d’observation, il est accueilli dans son lycée, selon les modalités

propres à chaque établissement, puisqu’il demeure placé sous la responsabilité du chef d’établissement. Il peut notamment

bénéficier de solutions en ligne de découverte des environnements professionnels et y effectuer des recherches

documentaires pour préciser ou parfaire son projet d’orientation.

III. La préparation et l’exploitation de la séquence d’observation

La séquence d’observation est préparée en amont de sa réalisation. Cette anticipation permet de donner pleinement son

sens à la démarche, d’en préciser les objectifs, d’en définir le cadre avec l’élève en lien avec sa réflexion sur son orientation.

Peuvent notamment être organisés dans ce cadre des recherches documentaires sur le secteur d’activité de l’organisme

d’accueil choisi, la réalisation de grilles d’interview d’un professionnel ou la préparation de fiches d’auto-évaluation.

La séquence d’observation donne lieu à une exploitation pédagogique en classe de première. Elle permet aux élèves

d’échanger en format collectif sur leur expérience, les savoirs et savoir-être développés en entreprise et d’expliquer en quoi

la séquence d’observation a contribué à conforter ou à faire évoluer ses choix d’orientation, son projet de poursuite

d’études ou ses aspirations professionnelles.

IV. Réalisation à l’étranger d’un stage ou d’une séquence d’observation en milieu professionnel

Les lycéens des voies générale et technologique peuvent réaliser la séquence d’observation de la deuxième quinzaine du

mois de juin à l’étranger, en s’appuyant sur une convention établie sur le modèle type proposé en annexe de la présente

circulaire. Lorsqu’un élève de la série STHR réalise un stage d’initiation ou d’application en milieu professionnel d’une durée

de quatre semaines consécutives, dans un pays participant à Erasmus+ ou aux programmes de mobilité de l’Office franco-

allemand pour la jeunesse (Ofaj), il peut faire valoir cette expérience au titre de la mobilité européenne et internationale

pour le baccalauréat dans les conditions prévues par la note de service du 4 août 2022 relative à la mobilité scolaire

européenne et internationale des élèves de lycée d’enseignement général et technologique.
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V. Organisation administrative

A. Convention d’accueil en milieu professionnel

Les conditions générales d’accueil des élèves en milieu professionnel sont définies dans la convention passée entre le chef

d’établissement et le responsable de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil.

La convention précise les objectifs pédagogiques de la séquence d’observation en milieu professionnel, les élèves concernés

et les modalités d’organisation (calendrier, horaires des élèves, conditions d’encadrement, activités proposées, suivi,

évaluation, le cas échéant).

Elle doit prévoir de manière aussi explicite que possible la nature des tâches qui pourront être confiées aux élèves. Elle doit

également comporter des clauses par lesquelles le responsable du lieu d’accueil s’engage à prendre toutes les mesures

nécessaires pour assurer la sécurité des élèves qui lui sont confiés ou, dans le cas des visites, à informer des dangers

particuliers que comporte la visite de la structure. Elle précise également les modalités de prise en charge des frais

d’hébergement, de restauration, de transport et les modalités d’assurance.

Un modèle de convention-type est présenté en annexe I.

B. Conditions d’accessibilité : visite médicale, PAI et PPS

Si l’élève bénéficie d’un projet d’accueil individualisé pour raisons de santé (PAI), l’équipe éducative s’assure de la

compatibilité du stage avec la pathologie de l’élève, si besoin en sollicitant l’avis du médecin de l’éducation nationale. Les

responsables légaux informent le lieu d’accueil de l’existence d’un PAI et s’assurent que leur enfant emporte sa trousse

d’urgence pendant la durée du stage.

Lorsque l’élève est en situation de handicap, il bénéficie alors d’un projet personnalisé de scolarisation (PPS). En lien avec

l’enseignant référent à la scolarisation de l’élève en situation de handicap, l’équipe éducative s’assure des conditions

d’accessibilité du stage en termes de compensations, d’aménagements et d’adaptations conformément au projet

personnalisé de scolarisation de l’élève. Les responsables légaux informent le lieu d’accueil de l’existence du projet

personnalisé de scolarisation.

C. Assurance responsabilité civile

L’élève (et en cas de minorité ses représentants légaux) doit souscrire et produire une attestation d’assurance couvrant sa

responsabilité civile pour les dommages qu’il pourrait causer ou qui pourraient lui advenir en milieu professionnel (cette

attestation, fournie en début d’année, couvre la période d’observation en milieu professionnel).

En application des articles 1240 à 1242 du Code civil, le chef d’entreprise ou le responsable de l’organisme d’accueil prend

les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu’elle peut être engagée.

D. Régime de réparation des accidents

Selon l’article D. 412-6 du Code de la sécurité sociale, les stages bénéficiant de la protection sociale accident du travail sont

« ceux qui figurent au programme de formation et qui sont destinés à mettre en pratique, hors de l’établissement,

l’enseignement dispensé par celui-ci ». Pour les accidents survenus par le fait ou à l’occasion des stages d’initiation,

d’application et des périodes de formation en milieu professionnel, les élèves bénéficient de la protection accidents du

travail dans les conditions définies à l’article L. 412-8 (2°a et b) du Code de la sécurité sociale.

En revanche, dans la mesure où la visite d’information et la séquence d’observation n’ont pas pour objectif de mettre en

pratique l’enseignement dispensé, elles ne permettent pas aux élèves de bénéficier de la couverture sociale accident du

travail. Pour les accidents résultant d’une visite d’information ou d’une séquence d’observation, il convient d’appliquer les

règles de responsabilité de l’administration, à savoir la substitution de la responsabilité de l’État en application de

l’article L. 911-4 du Code de l’éducation ou la responsabilité administrative pour mauvaise organisation du service.

Pour la ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,

Le directeur général de l’enseignement scolaire,

Édouard Geffray

Annexe(s)

Annexe I - Convention relative à l'organisation de la séquence d'observation en milieu professionnel pour les élèves de

seconde de lycée général et technologique

Annexe II — Séquence d’observation en milieu professionnel de seconde générale et technologique : liste des

justificatifs à produire par un élève pour bénéficier d’une dispense
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Annexe I — Convention relative à l’organisation de la 

séquence d’observation en milieu professionnel pour les 

élèves de seconde de lycée général et technologique 

Vu le Code du travail, et notamment son article L. 4153-1 ; le Code de l’éducation, et notamment ses 

articles L. 124-1, L. 134-9, L. 313-1, L. 331-4, L. 331-5, L. 332-3, L. 335-2, L. 411-3, L. 421-7, L. 911-4, D. 331-1 à D. 331-

9, D. 333-3-1 ; le Code civil, et notamment ses articles 1240 à 1242 ; la circulaire n° 96-248 du 25-10-1996 

relative à la surveillance des élèves ; la circulaire du 13-6-2023 relative à l’organisation des sorties et voyages 

scolaires dans les écoles, les collèges et les lycées publics ; la circulaire du 28 mars 2024 relative à la séquence 
d’observation pour les élèves de seconde de lycée général et technologique ; la délibération du conseil 

d’administration du lycée de l’élève en date du … 

Entre 

l’entreprise ou l’organisme d’accueil, représenté(e) par M./Mme     , en qualité de responsable 

de l’organisme d’accueil, d’une part, et 

l’établissement d’enseignement scolaire, représenté par M./Mme    , en qualité de chef(fe) 

d’établissement, d’autre part, 

il a été convenu ce qui suit : 

Titre I : Dispositions générales 

Article 1 – La présente convention a pour objet la mise en œuvre d’une séquence d’observation en milieu 

professionnel, au bénéfice des élèves scolarisés en classe de seconde de lycée d’enseignement général et 

technologique. 

Article 2 – Les objectifs et les modalités de la séquence d’observation sont consignés dans l’annexe 

pédagogique. 

Les modalités de prise en charge des frais afférents à cette séquence ainsi que les modalités d’assurance sont 

définies dans l’annexe financière. 

Article 3 – L’organisation de la séquence d’observation est déterminée d’un commun accord entre le/la 

responsable de l’organisme d’accueil et le/la chef(fe) d’établissement. 

Article 4 – Les élèves demeurent sous statut scolaire durant la période d’observation en milieu professionnel. 

Ils restent placés sous l’autorité et la responsabilité du chef(fe) d’établissement. 

Ils ne peuvent prétendre à aucune rémunération ou gratification de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil. 

Article 5 – Durant la séquence d’observation, les élèves n’ont pas à concourir au travail dans l’entreprise ou 

l’organisme d’accueil. 

Au cours des séquences d’observation, les élèves peuvent effectuer des enquêtes en liaison avec les 

enseignements. Ils peuvent également participer à des activités de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil, à 

des essais ou à des démonstrations en liaison avec les enseignements et les objectifs de formation de leur 

classe, sous le contrôle des personnels responsables de leur encadrement en milieu professionnel. 

Les élèves ne peuvent accéder aux machines, appareils ou produits dont l’usage est proscrit aux mineurs par 

les articles D. 4153-15 à D. 4153-37 du Code du travail. Ils ne peuvent ni procéder à des manœuvres ou 

manipulations sur d’autres machines, produits ou appareils de production ni effectuer des travaux légers 

autorisés aux mineurs par ce même code. 
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Article 6 – Le/la responsable de l’organisme d’accueil prend les dispositions nécessaires pour garantir sa 

responsabilité civile chaque fois qu’elle sera engagée (en application des articles 1240 à 1242 du Code civil) : 

 soit en souscrivant une assurance particulière garantissant sa responsabilité civile en cas de faute 

imputable à l’entreprise ou à l’organisme d’accueil à l’égard de l’élève ; 

 soit en ajoutant à son contrat déjà souscrit au titre de la « responsabilité civile entreprise » ou de la 

« responsabilité civile professionnelle » un avenant relatif à l’accueil d’élèves. 

Le/la chef(fe) de l’établissement d’enseignement contracte une assurance couvrant la responsabilité civile des 

élèves placés sous sa responsabilité pour les dommages qu’ils pourraient causer à l’occasion de la séquence 

d’observation en milieu professionnel, ainsi qu’en dehors de l’entreprise ou de l’organisme d’accueil, ou sur le 

trajet menant, soit au lieu où se déroule la visite d’information ou la séquence d’observation, soit au domicile. 

L’élève (et, s’il est mineur, ses représentants légaux) doit souscrire et produire une attestation d’assurance 

couvrant sa responsabilité civile pour les dommages qu’il pourrait causer ou qui pourraient lui advenir en 

milieu professionnel.  

Article 7 – En cas d’accident survenant à l’élève, soit en milieu professionnel, soit au cours du trajet, le/la 

responsable de l’organisme d’accueil alerte sans délai le/la chef(fe) d’établissement d’enseignement de l’élève 

par tout moyen mis à sa disposition et lui adresse la déclaration d’accident dûment renseignée dans la même 

journée. 

Article 8 – Le/la chef(fe) d’établissement d’enseignement et le/la responsable de l’organisme d’accueil de 

l’élève se tiendront mutuellement informés des difficultés qui pourraient naître de l’application de la présente 

convention et prendront, d’un commun accord et en liaison avec l’équipe pédagogique, les dispositions 

propres à les résoudre, notamment en cas de manquement à la discipline. Les difficultés qui pourraient être 

rencontrées lors de toute période en milieu professionnel, et notamment toute absence d’un élève, seront 

aussitôt portées à la connaissance du chef(fe) d’établissement. 

Article 9 – La présente convention est signée pour la durée d’une séquence d’observation en milieu 

professionnel, fixée à une (si deux lieux différents) ou deux semaines consécutives, pour les élèves scolarisés en 

seconde générale ou technologique durant le dernier mois de l’année scolaire. 

Titre II : Dispositions particulières 

A. Annexe pédagogique

Prénom et nom de l’élève : 

Date de naissance : 

Classe : 

Prénom, nom et coordonnées électroniques et téléphoniques des représentants légaux : 

Prénom, nom du chef(fe) d’établissement, adresse postale et électronique du lieu de scolarisation dont relève 

l’élève : 

Statut de l’établissement scolaire (public/privé sous contrat/privé hors contrat) : 

Prénom, nom du tuteur ou du responsable de l’accueil en milieu professionnel et sa qualité : 

Prénom, nom et coordonnées électroniques et téléphoniques du ou (des) enseignant(s) référent(s) chargé(s) du 

suivi de la séquence d’observation en milieu professionnel : 

Dates de la séquence d’observation en milieu professionnel : 

La séquence d’observation en milieu professionnel se déroule du XX/XX/202X au XX/XX/202X inclus. 

Repères réglementaires relatifs à la législation sur le travail : 

Les durées maximales de travail hebdomadaires sont de trente-cinq heures et quotidiennes de huit heures. 

Les repos quotidiens de l’élève sont respectivement de douze heures consécutives au minimum et 

hebdomadaire de deux jours consécutifs. 
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Dès lors que le temps de travail quotidien atteint quatre heures trente minutes, l’élève doit bénéficier d’un 

temps de pause de trente minutes consécutives minimum. 

Les horaires journaliers de l’élève sont précisés ci-dessous : 

Matin Après-midi 

Lundi de à de à 

Mardi de à de à 

Mercredi de à de à 

Jeudi de à de à 

Vendredi de à de à 

Samedi de à de à 

Objectifs assignés à la séquence d’observation en milieu professionnel : 

La séquence d’observation en milieu professionnel a pour objectif de sensibiliser l’élève à l’environnement 

technologique, économique et professionnel, en liaison avec les programmes d’enseignement, notamment 

dans le cadre de son éducation à l’orientation. 

Modalités de la concertation qui sera assurée pour organiser la préparation, contrôler le déroulement de la 

période en vue d’une véritable complémentarité des enseignements reçus : 

(à compléter par les prénom, nom, coordonnées électroniques et téléphoniques de l’enseignant nommément 

désigné par le/la chef(fe) d’établissement pour assurer le suivi de l’élève en amont et durant la période où se 

déroulera la séquence d’observation en milieu professionnel). 

Activités prévues : à définir 

Compétences visées : à préciser 

Modalités d’évaluation de la séquence d’observation en milieu professionnel : 

La séquence d’observation doit être précédée d’un temps de préparation et suivie d’un temps d’exploitation 

ou de restitution qui permet de valoriser cette expérience. Les élèves peuvent s’exprimer sur ce qu’ils ont vu, 

et revenir sur leurs activités et leurs impressions. 

B. Annexe financière

1 - Hébergement 

L’hébergement de l’élève en milieu professionnel n’entre pas dans le cadre de la présente convention. 

2 - Restauration 

L’élève peut accéder à l’espace restauration de l’entreprise ou de l’organisme qui l’accueille dans les 

conditions fixées pour l’ensemble du personnel par le règlement intérieur de ce(tte) dernier(ère). 

3 - Transport 

Le déplacement de l’élève est réglementé par la circulaire n° 96-248 du 25 octobre 1996 susvisée. Dès lors que 

l’activité « séquence d’observation en milieu professionnel » implique un déplacement qui se situe en début 

ou en fin de temps scolaire, il est assimilé au trajet habituel entre le domicile et l’établissement scolaire. 

L’élève, dans le cadre de l’apprentissage de l’autonomie, peut s’y rendre ou en revenir seul. 

4 - Assurance 

La souscription d’une police d’assurance est obligatoire pour toutes les parties concernées par la présente 

convention. Il convient de se rapporter à l’article 6 de la convention pour en connaître les modalités. 
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À .............................., le : 

         Prénom, nom (cachet et signature) 

Le/la responsable de l’organisme d’accueil 

Prénom, nom (cachet et signature)         

Vu et pris connaissance, le : 

Les parents ou les responsables légaux de l’élève 

L’enseignant (ou les enseignants) éventuellement 

Le/la responsable de l’accueil en milieu professionnel 

Le/la chef(fe) d’établissement 
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Annexe II — Séquence d’observation en milieu 

professionnel de seconde générale et technologique : liste 

des justificatifs à produire par un élève pour bénéficier 

d’une dispense 
 

Motif de la demande de dispense Justificatif à produire par l’élève 

Hospitalisation ou maladie de l’élève 

Justificatifs médicaux portant sur l’intégralité de la 

période prévue par la convention : 

Bulletin de situation délivré par l’hôpital ou la clinique 

où est hospitalisé l’élève 

Certificat médical délivré par un médecin 

Service national universel : 

 Séjour de cohésion (dix jours consécutifs et 

un week-end) 

 Mission d’intérêt général (quatre-vingt-quatre 

heures) 

réalisés pendant le dernier mois de l’année scolaire 

Justificatif à produire en amont de la période 

réglementaire dédiée à la séquence d’observation : 

Convocation adressée à l’élève par le service national 

universel (SNU) mentionnant précisément la période 

durant laquelle est prévu le séjour de cohésion ou la 

mission d’intérêt général 

 

Justificatif à produire après la réalisation du SNU : 

Attestation délivrée par le service national universel 

(SNU) mentionnant précisément la période durant 

laquelle l’élève a effectué son séjour de cohésion ou 

sa mission d’intérêt général 

Mobilité européenne ou internationale 

 Deux semaines au titre de la classe de 

seconde 

 Quatre semaines au titre de la classe de 

première 

Justificatif à produire en amont de la période 

réglementaire dédiée à la séquence d’observation : 

Copie du contrat d’études 

 

Justificatif à produire après la réalisation de la 

mobilité : 

Copie du bilan de la période de mobilité de l’élève 

délivré par l’établissement d’accueil 

Scolarité en seconde à régime spécifique de la série 

technologique hôtellerie et restauration (STHR) 

Courrier des représentants légaux de l’élève 

indiquant s’il souhaite ou non effectuer une 

séquence d’observation (avec la convention 

renseignée, le cas échéant) 

Dans ce cas, l’élève est présent dans son 

établissement pendant la période concernée par la 

séquence d’observation en milieu professionnel pour 

les autres élèves 

 



Enseignements primaire et secondaire

Baccalauréat technologique

Épreuves de spécialité dans la série sciences et technologies de laboratoire (STL) à

compter de la session 2024

NOR : MENE2404922N

Note de service du 11-3-2024

MENJ - Dgesco A2-1

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; aux vice-recteurs et à la vice-rectrice ; au directeur du service interacadémique des

examens et concours d’Île-de-France ; aux inspecteurs et inspectrices pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de

l’éducation nationale ; aux cheffes et chefs d’établissement ; aux professeures et professeurs ; aux formateurs et formatrices

La présente note de service modifie la note de service n° 2020-014 du 11 février 2020 relative aux épreuves des

enseignements de spécialité dans la série sciences et technologies de laboratoire (STL), modifiée par les notes de service du

26 septembre 2023 relative au programme d’examen des épreuves terminales des enseignements de spécialité des voies

générale et technologique. Elle modifie le périmètre sur lequel sont évalués les candidats convoqués à l’épreuve de

remplacement dans l’enseignement de spécialité biochimie, biologie, biotechnologie ou sciences physiques et chimiques en

laboratoire. Elle est applicable à compter de la session 2024 du baccalauréat.

1. La sous-partie I. Biochimie, biologie, biotechnologie de la partie Biochimie, biologie, biotechnologie ou sciences physiques

et chimiques en laboratoire est modifiée comme suit :
1-a. Dans la partie intitulée « Partie pratique d’évaluation des compétences expérimentales » de la sous-partie I. Biochimie,

biologie, biotechnologie, le paragraphe : « Candidats aux épreuves de remplacement » est supprimé.

1-b. Après la partie intitulée « Épreuve orale de contrôle », est ajoutée une partie intitulée « Épreuves de remplacement »,

rédigée comme suit :
« Épreuves de remplacement

« Pour l’épreuve de remplacement, les candidats passent uniquement la partie de l’épreuve à laquelle ils ont été absents

pour raison dûment justifiée.

« S’ils ont été absents uniquement à la partie écrite, ils ne passent que la partie écrite lors de l’épreuve de remplacement.

« S’ils ont été absents uniquement à la partie pratique, ils ne passent que la partie pratique lors de l’épreuve de

remplacement.

« S’ils ont été absents aux deux parties de l'épreuve, ils passent la partie écrite et la partie pratique de l’épreuve de

remplacement. »
2. La sous-partie II. Sciences physiques et chimiques en laboratoire de la partie Biochimie, biologie, biotechnologie ou

sciences physiques et chimiques en laboratoire est modifiée comme suit :
2-a. Dans la partie intitulée « Partie pratique d’évaluation des compétences expérimentales », le paragraphe : « Candidats

aux épreuves de remplacement » est supprimé.

2-b. Après la partie intitulée « Épreuve orale de contrôle » est ajoutée une partie intitulée « Épreuves de remplacement »,

rédigée comme suit :
« Épreuves de remplacement

« Pour l’épreuve de remplacement, les candidats passent uniquement la partie de l’épreuve à laquelle ils ont été absents

pour raison dûment justifiée.

« S’ils ont été absents uniquement à la partie écrite, ils ne passent que la partie écrite lors de l’épreuve de remplacement.

« S’ils ont été absents uniquement à la partie pratique, ils ne passent que la partie pratique lors de l’épreuve de

remplacement.

« S’ils ont été absents aux deux parties de l’épreuve, ils passent la partie écrite et la partie pratique de l’épreuve de

remplacement. »

Pour la ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, et par délégation,

Pour le directeur général de l’enseignement scolaire, et par délégation,

La cheffe du service de l’instruction publique et de l’action pédagogique, adjointe au directeur général,

Rachel-Marie Pradeilles-Duval
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